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I. PRÉSENTATION DE L͛ ÉTANG DU HAUT-TUILEAU 

1.1.  Situation géographique 



1.2. Situation administrative et réglementation 
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1.3. Situation hydrographique 



 
Classe du barrage  

En situation 
exceptionnelle (PHE*) 

En situation extrême  
(cote de danger) 

Non classé et  et 
pas d’enjeu à l’aval 

Q100 = 1,84 m3/s  Q300= 2,7 m3/s 

1.4. Gestion de l͛étaŶg 

1.4.1. Structures assurant la gestion 

1.4.2. Gestion passée 

 



 

 



II. ORIGINE HISTORIQUE DE L͛ ÉTANG 







III. DIAGNOSTIC TECHNIQUE DU BARRAGE ET DES OUVRAGES DE L͛ÉTANG 

3.1. Description du barrage et de son environnement 

3.2. PriŶĐipales ŵesures de l͛ouvrage et du plaŶ d͛eau 



Surface (S) des plus hautes 
eaux, évaluée d’après la BD 
Ortho © IGN : 

~3 ha (mesures sur ortho photo [géoportail]) 
soit 30000m2 

Hauteur d’eau (He) mesurée le 
jour de la visite, au droit du 
moine, correspondant à la cote 
de retenue normale 

2,30 m 

Capacité à la cote de retenue 
normale : (V= 0,4.He.S)  

27600 m3 soit 0,0276 *106 m3 

Hauteur du barrage H*  3,15 m 

H²   calculé pour le 
classement du barrage 

1,65 

Pente parement amont de 
l’ouvrage 

60% 

Longueur du barrage 180 m 

Revanche ** 0,67 m 

3.3. Diagnostic de l͛état des ouvrages 

3.3.1. Digue 



3.3.2. Moine 

3.3.3. Évacuateur de crue 

3.3.4. CaŶal d’évacuatioŶ des cƌues 



3.3.5. Synthèse 

3.3.6. CoŶséƋueŶce d’uŶe ƌeŵéaŶdƌage du ƌu eŶ aval 



IV. DIAGNOSTIC ÉCOLOGIQUE SUR L͛ ÉTANG ET LE RU D͛ERLAN 

4.1. Zonages environnementaux 

 

 

4.2. Habitats – Flore 

4.2.1. Habitats naturels 



Etang / 22.12 C1.2 Non Non Moyen Non évalué Non 2,59 ha

Gazons amphibies annuels 

septentrionaux
Juncetea bufonii 22.32 C3.51 3130 Non Fort Bon Oui 0,12 ha

Herbiers à Callitriche Ranunculion aquatilis 22.432 C1.13 Non Non Moyen Bon Oui
< 0,01 ha 

(ponctuelle)

Ruisseaux / 24.16 x 89.22 C2.5 x J5.3 Non Non Faible Non évalué Non 474 m

Cariçaies Caricion gracilis 53.212 D5.212 Non Non Moyen Bon Oui 0,12 ha

Formations riveraines de saules / 44.1 F9.1 Non Non Moyen Bon Oui 0,78 ha

Saussaies marécageuses à Saule 

cendré

Carici gracilis - Salicetum 

cinereae
44.921 F9.21 Non Non Moyen Bon Oui 0,20 ha

Digue / 87.1 I1.53 Non Non Moyen Non évalué Non 0,24 ha

Phragmitaies x Cariçaies x Saulaies 

riveraines
/

53.112 X 53.212 x 

44.1

C3.21 x 

D5.212 x 

F9.1

Non Non Moyen Bon Oui 0,17 ha

Mosaïques d'habitats

Végétation artificielle

Végétations arbustives et arborées

Végétation hygrophile

H
ab

it
at

s 
p

ri
o

ri
ta

ir
e

s

In
té

rê
t 

é
co

lo
gi

q
u

e
 

e
t 

p
at

ri
m

o
n

ia
l

C
o

d
e

 N
at

u
ra

 2
0

0
0

Zo
n

e
 h

u
m

id
e

 

(c
ri

tè
re

 d
e

 

vé
gé

ta
ti

o
n

)

Su
p

e
rf

ic
ie

 (
h

a)
 /

 

Lo
n

gu
e

u
r 

(m
)

Et
at

 d
e

 c
o

n
se

rv
at

io
n

Intitulé Association végétale

C
O

R
IN

E 
b

io
to

p
e

s

C
o

d
e

 E
u

n
is

Eaux douces courantes et stagnantes et Végétations aquatiques et exondées



Gazons amphibies annuels septentrionaux - 22.32 3130 Non Oui RR Oui Bon Fort

Etang - 22.12 Non Non Non AC Oui Non évalué Moyen

Herbiers à Callitriche - 22.432 Non Non Oui RR Oui Bon Moyen

Cariçaies - 53.212 Non Non Non AC Oui Bon Moyen

Formations riveraines de saules - 44.1 Non Non Non AC Oui Bon Moyen

Saussaies marécageuses à Saule cendré - 44.921 Non Non Oui C Oui Bon Moyen

Digue - 87.1 Non Non Non AC Oui Non évalué Moyen

Phragmitaies x Cariçaies x Saulaies riveraines - 53.112 X 53.212 Non Non Non C Oui Bon Moyen

Ruisseaux - 24.16 x 89.22 Non Non Non N. R. / Non évalué Faible

AC = Habitat assez fréquent, C = Habitat fréquent, RR = Habitat très rare et N. R. = Non renseigné.
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Intérët patrimonial lié à l'habitat
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4.2.2. Flore 

4.2.3. Synthèse : iŶcideŶce poteŶtielle de l’effaceŵeŶt de l’étaŶg 



4.3. Faune 

4.3.1. Poissons 

 
 
 
 



4.3.2. Mammifères 



4.3.3. Odonates 



 
 
 

4.3.4. Avifaune 

 

 



4.3.5. Amphibiens 

4.4. Impact de l͛étaŶg sur la ďiologie et la ŵorphologie du ru d͛ErlaŶ 



4.4.1. Moƌphologie du ƌu d’EƌlaŶ 

 

 

4.4.2. Analyses physicochimiques 



 

 

 

4.4.3. Analyses hydrobiologiques 



V. ANALYSES SOCIÉTALE ET PAYSAGÈRE 

5.1. Caractère historique 

5.2. Insertion paysagère 



5.3. Fréquentation 

 

 

 

 

 

 

 

5.4. Perception en terme de sécurité inondation 





VI.  DEVENIR DE L͛ ÉTANG : DIFFÉRENTS SCENARII POSSIBLES ET COÛTS ASSOCIÉS 

 
 
 
 

6.1. Option 1 : ŵaiŶtieŶ de l͛étaŶg sans aménagement spécifique 

 

Désignation Prix unitaire Unités Quantité Montant

Enlèvement des grilles de l'évacuateur 

de crues et dégagement du canal 1 500,00 € Fft 1 4 000,00 €
Changement des planches du moine 40,00 € Fft 1 300,00 €
Coupe des saules à proximité du 

moine et reprise d'étanchéité de la 

digue 2 500,00 € Fft 1 2 500,00 €
Réfection de la base béton de 

l'évacuateur de crues 6 000,00 € Fft 1 6 000,00 €

Comblement de la fosse d'affouillement 

en sortie de buse du moine et pose de 

blocs de dissipation de l'énergie Fft 1 à chiffrer

Création d'un vannage de vidange 14 000,00 € Fft 1 14 000,00 €
Provision pour imprévus (10%) 1 280,00 €
TOTAL 28 080,00 €

 

Désignation Prix unitaire Unités Quantité Montant

Débroussaillage et fauche du barrage 1 500,00 € Fft 1 1 500,00 €
Lutte contre l'installation du ragondin 900,00 € Fft 1 900,00 €
Surveillance du barrage et tenue d'un 

registre de l'étang 520,00 € jour 2 1 040,00 €
TOTAL 3 440,00 €



★ ★ ★ ★ ★★ ★ 

6.2. Option 2 : ŵaiŶtieŶ de l͛étaŶg aveĐ ĐréatioŶ d͚uŶ ĐheŶal de 
dérivation 

Désignation Prix unitaire Unités Quantité Montant

Installation et préparation de chantier 2 000,00 € Fft 1 2 000,00 €

Mise en dérivation de l'étang 7 500,00 € Fft 1 7 500,00 €
Aménagement d'une digue en rive 

droite 140,00 € m2
330 46 200,00 €

Aménagement d'une rivière de 

contournement 330,00 € ml 350 115 500,00 €
Remise en état du site 3 000,00 € Fft 1 3 000,00 €
Maîtrise d'œuvre 25 420,00 € Fft 1 25 420,00 €
Provision pour imprévus (10%) 19 962,00 €
TOTAL 219 582,00 €



★★★ ★★★ ★★ ★★ ★★ ★ 

6.3. Option 3 : aŵéŶageŵeŶt d͛uŶe passe à poissons et gestion de vanne 

0 Prix unitaire Unités Quantité Montant

Installation et préparation 

de chantier 2 000,00 € Fft 1 2 000,00 €

Arasement de la digue et 

évacuation des matériaux 40,00 € m3 1020 40 800,00 €
Arasement du déversoir 

et évacuation des 

matériaux 100,00 € m3 10,5 1 050,00 €
Aménagement d'une 

passe 30 000,00 € m 2 60 000,00 €
Changement de la vanne 

de régulation 5 000,00 € Fft 1 5 000,00 €
Remise en état du site 3 000,00 € Fft 1 3 000,00 €
Maîtrise d'œuvre 19 485,00 € Fft 1 19 485,00 €
Provision pour imprévus (10%) 13 433,50 €
TOTAL 144 768,50 €



★★ ★★ ★★ ★ ★★ ★★ 

6.4. Option 4 : effaĐeŵeŶt de l͛étaŶg 

Désignation Prix unitaire Unités Quantité Montant

Installation et préparation 

de chantier 2 000,00 € Fft 1 2 000,00 €
Démantèlement de la 

digue et évacuation des 

matériaux

40,00 € m3 330

13 200,00 €
Démantèlement du seuil 

et évacuation des 

matériaux 100,00 € m3 21 2 100,00 €
Remise en état du site 3 000,00 € Fft 1 3 000,00 €
Maîtrise d'œuvre 10 330,00 € Fft 1 10 330,00 €
Provision pour imprévus (10%) 3 363,00 €
TOTAL 33 993,00 €

★★★★ ★★★★ ★★★★ ★★★★ ★ ★★★ 
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Classe du barrage  

En situation 
exceptionnelle (PHE*) 

En situation extrême  
(cote de danger) 

Non classé et 𝐻2√𝑉 < 5 et 
pas d͛eŶjeu à l͛aval 

Q100 = 1,84 m3/s  Q300= 2,7 m3/s 



  

 

 
 



  

Fig. 5 : Carte d’Etat Major (1820-1866)      Fig. 6 : Cadastre napoléonnien (1812) 



  

 

 

Étang sur carte de Cassini 

Étang sur carte IGN 



  

 

 

 

Dates Usages et entretiens 

1949 LoĐatioŶ à l͛assoĐiation des pêcheurs de saint Parres-les-Vaudes 

Entre 1949 et 
1953 

Effondrement puis réfection de la digue 

1951 ; 
1952 ;1954 

PġĐhe pouƌ ƌepeupleŵeŶt de la SeiŶe. RepeupleŵeŶt de l͛ĠtaŶg eŶ taŶĐhes, 
gardons, carpes et brèmes. 

1956 - 1961 Location à la fédération départementale des associations de pêche et de 
pisĐiĐultuƌe de l͛Auďe. PossiďilitĠ de pġĐhe paƌ vidaŶge tous les deuǆ aŶs pouƌ 
repeuplement des rivières uniquement. Réempoissonnement en carpes 
perches et tanches 

1957 15 aout 1957 – fuite de la digue et vidaŶge totale de l͛ĠtaŶg.  
1958 RĠfeĐtioŶ de la digue, Đuƌage de l͛ĠtaŶg 

1969 MeŶtioŶ à l͛aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶe ƌĠseƌve ĐǇŶĠgĠtiƋue Ƌui eŶgloďe l͛ĠtaŶg pouƌ 
la ƋuiĠtude du giďieƌ. Pƌeŵiğƌe ŵeŶtioŶ d͛uŶ attƌait pouƌ le puďliĐ et d͛uŶe 
considération paysagère. 

1975 Aménagement forestier : « cet étang doit, en principe, prévenir les inondations 

suďites et souveŶt doŵŵageaďles de la vallĠe de l’HozaiŶ. EŶ l’aďseŶĐe de 
Đuƌage, il Ŷe pƌĠseŶte plus aujouƌd’hui Ƌu’uŶe suƌfaĐe eŶ eau utile de ϭ,5 ha 
environ et ne remplit plus le rôle pour lequel il a été créé. » 

1975 - 2004 ValoƌisatioŶ paƌ pġĐhe de l͛ĠtaŶg diffiĐile du fait de la vĠtustĠ des ouvƌages, 
mais néanmoins prévue. 
EtaŶg du Haut tuileau ŵeŶtioŶŶĠ Đoŵŵe poiŶt d͛attƌait touƌistiƋue d͛uŶ 
massif « très fréquenté » 



  

L͛ĠtaŶg « seƌa ŵis à seĐ et ĐuƌĠ ;…Ϳ. Ce tƌavail peƌŵettƌait de ƌeĐoŶstitueƌ le 
plaŶ d’eau daŶs soŶ iŶtĠgƌalitĠ, à 5,Ϯ5 ha ;…Ϳ. UŶ seŶtieƌ de pƌoŵeŶade ;ŶoŶ 
eŵpieƌƌĠͿ peƌŵettƌa auǆ pƌoŵeŶeuƌs d’effeĐtueƌ le touƌ de l’ĠtaŶg. OŶ Ǉ 
aménagera de proche eŶ pƌoĐhe des poiŶts de vue suƌ le plaŶ d’eau. A Đes 
emplacements seront installés des bancs de bois ». 

1976 Entretien divers – Pêche – Ré empoissonnement 

1978 PġĐhe de l͛ĠtaŶg – Curage du fond 
Réfection de la digue + maçonnerie 
Achat de planches pour le moine 
Débroussaillage 

1979-1980 Travaux de réfection du moine et du trop plein.  

1980 RĠvisioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt suƌ ϭϵϴϬ-ϮϬϬϰ, saŶs iŶĐideŶĐe suƌ l͛ĠtaŶg 
Réfection busage après moine sur 6 m 
Empoissonnement 

1981 Inquiétudes régulière de la commune vis-à-vis des crues, notamment en lien 
aveĐ des tƌavauǆ d͛assaiŶisseŵeŶt eŶ FD de RuŵillǇ ;tƌavauǆ de Đuƌage de 
fossĠ et d͛iŶstallatioŶ de Ŷouveauǆ fossĠs eŶ FD, hoƌs Ru d͛EƌlaŶt et étang. 
L͛ĠtaŶg est pƌĠseŶtĠ Đoŵŵe uŶ ďassiŶ pouvaŶt seƌviƌ à l͛ĠĐƌġteŵeŶt des crues. 
 
Elargissement du déversoir de 5 m (total : 10ml) 
Empoissonnement 

1982 Cuƌage de la Ƌueue de l͛ĠtaŶg 
Alevinage 

1982-1983 Couƌƌieƌ de la ŵaiƌie de RuŵillǇ à l͛ONF : identification des problèmes liés à la 
ƌeĐtifiĐatioŶ des Đouƌs d͛eau et la ƌapiditĠ de déplacement des ondes de crues 
(inondation). « je vous ƌeŵeƌĐie d’avoiƌ pƌĠĐisĠ Ƌue, ĐoŶtƌaiƌeŵeŶt à Đe Ƌui 
Ŷous avait toujouƌs ĠtĠ dit, l’ĠtaŶg du Haut Tuileau Ŷ’a pas ĠtĠ ĐoŶstƌuit pouƌ 
jouer un rôle régulateur [des crues]  et donc que son influence est minime, pour 

Ŷe pas diƌe iŶeǆistaŶte. QuaŶt à eŶ ŵaŶœuvƌeƌ les vaŶŶes, eŶĐoƌe faudƌait-il 

que celles-Đi aieŶt ĠtĠ pƌĠvues pouƌ ġtƌe ŵaŶœuvƌĠes faĐileŵeŶt, daŶs les 
ĐoŶditioŶs où Ŷous devƌioŶs l’eŶteŶdƌe, Đ’est-à-dire après chaque crue ! ». 

1991 Curage Đoŵplet de l͛ĠtaŶg – reprise du chenal et des fossés 

1992 Ré-empoissonnement 

1993 Mise eŶ plaĐe d͛uŶ poŶtoŶ ;paƌĐelle ϭϱϱͿ 
1994 Plantations de plants hautes tiges (diverses essences) sur la pelouse de la 

digue (barrage) 

2009-2023 Nouvel aménagement 
Bioŵasse eŶ poissoŶs jugĠe eǆĐessive daŶs l͛ĠtaŶg. IŶtĠƌġt eŶtoŵofauŶistiƋue 
de l͛ĠtaŶg souligŶĠ. La fƌĠƋueŶtatioŶ de la foƌġt paƌ les pƌoŵeŶeuƌs est jugĠe 
faible, et la seule sensibilité paysagère évoquée est liée à la surface des coupes 
(pas de mention de l͛ĠtaŶg. 
La gestion piscicole est signalée comme à revoir (contrat de location de 
l͛assoĐiatioŶ des pġĐheuƌs foƌestieƌsͿ eŶ adĠƋuatioŶ aveĐ des oďjeĐtifs de 
ďiodiveƌsitĠ. Il est souligŶĠ Ƌue Đ͛est le seul plaŶ d͚eau du ŵassif. 

2011 Dernière vidange en date de l͛ĠtaŶg. PġĐhe au pƌofit d͛uŶ pisĐiĐulteuƌ loĐal ;M. 
Bachelier). 

?? - 2019 GestioŶ pisĐiĐole daŶs le Đadƌe d͛uŶe pġĐhe de loisiƌ paƌ l͛AssoĐiatioŶ des 
pġĐheuƌs sǇlviĐulteuƌs de l͛Auďe 



  

 

 

 

 

 

 

Conditions météo les jours précédant la visite : Nuageux puis ensoleillé 
 
Conditions hydrologiques : 

Cours d’eau à sec à l’amont – été marqué par 
la canicule et la sécheresse 

Etang en eau le jour de la visite : Non (en cours de vidange) 
Ecoulement constaté Oui 

 

 



  

évacuateur de crues (ou EVC). 

 

Surface (S) des plus hautes 
eaux, évaluée d’après la BD 
Ortho © IGN : 

~3 ha (mesures sur ortho photo [géoportail]) 
soit 30000m2 

Hauteur d’eau (He) mesurée le 
jour de la visite, au droit du 
moine, correspondant à la cote 
de retenue normale 

2,30 m 

Capacité à la cote de retenue 
normale : (V= 0,4.He.S)  

27600 m3 soit 0,0276 *106 m3 

Hauteur du barrage H*  3,15 m 

H²√𝑉  calculé pour le classement 
du barrage 

1,65 

Pente parement amont de 
l’ouvrage 

60% 

Longueur du barrage 180 m 

Revanche ** 0,67 m 
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http://www.sandre.eaufrance.fr/atlas/srv/fre/catalog.search;jsessionid=1xjhzf83bkly1wyydc9ejga26#/home
http://carmen.carmencarto.fr/66/ka_roe_current_metropole.map
https://remonterletemps.ign.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/
http://infoterre.brgm.fr/viewer/MainTileForward.do
https://shyreg.irstea.fr/wp-login.php
https://shyreg.irstea.fr/wp-login.php
https://remonterletemps.ign.fr/
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Vue gĠŶĠrale de l’ouvrage 

       

Photo 1 : vue générale du barrage   Photo 2 : début du barrage, rive gauche, arrivée par le  

       chemin forestier 

 

 
Photo 3 : vue générale sur le barrage 

 

Accğs à l’ĠtaŶg 

 
Photo 4 : accès interdit sauf autorisation ONF 

  



Couronnement 

   

Photo 5 : vue sur couronnement depuis EVC   

Parement amont 

       

Photo 6 : parement amont                            Photo 7 : parement amont vue de face  

 



   

Photo 8 : saules au niveau du moine Photo 9 : empreintes de ragondin 

 

Parement aval 

   

Photo 10 : vue générale depuis Photo 11 : vue sur le parement amont au 

haut couronnement  au Ŷiveau de l’EVC 

  



 

Pied aval du barrage 

 

   
Photo 12 : ĐaŶal d’évaĐuatioŶ eŶ pied de ďaƌƌage, côté       Photo 13 : ĐaŶal d’évaĐuatioŶ eŶ pied de ďaƌƌage 

rive droite   

 

      
Photo 14 : ĐaŶal d’évaĐuatioŶ s’éloigŶaŶt du ďaƌƌage Photo 15 : ĐoŶŶexioŶ du ĐaŶal au Đouƌs d’eau 

 



 
Photo 16 : pied aval du barrage, côté rive gauche 

 

Evacuateur de crue 

 

   
Photo 17 : vue depuis rive droite Photo 18 : vue vers le barrage – végétatioŶ suƌ l’EVC 

 

   
Photo 19 : peŶte aŵoŶt de l’EVC Photo 20 : grilles amovibles 

 



  
Photo 21 : muret et grilles    Photo 22 : grillage  

 

   
Photo 23 : végétation cachant le canal d’évaĐuatioŶ        Photo 24 : saule suƌ l’extƌéŵité ƌive dƌoite de EVC 

 



              
Photo 25 : déďut du ĐaŶal d’évaĐuatioŶ ;vasƋueͿ Photo 26 : ĐaŶal d’évaĐuatioŶ eŶĐaissé ;pied aval du 

barrage) 

 

   
Photo 27 : ĐaŶal d’évaĐuatioŶ eŶĐaissé au Ŷiveau  Photo 28 : eŶviƌoŶŶeŵeŶt ďoisé du ĐaŶal d’évaĐuatioŶ 

du pied aval du barrage  

 



      
Photo 29 : CaŶal d’évaĐuatioŶ s’éloigŶaŶt du pied     Photo 30 : ĐoŶŶexioŶ du ĐaŶal au Đouƌs d’eau 

du barrage 

 

Moine 

 

            
Photo 31 : moine vu depuis le haut du barrage Photo 32 : moine vu depuis la rive gauche 

 

 



    
Photo 33 : ouverture du moine Photo 34 : ouverture du moine et rainurage 

 

    
Photo 35 : rainure Photo 36 : planches du moine 

 

   
Photo 37 : buse béton - évacuation du moine  Photo 38 : tête de buse dégradée 

 

  



Berges et ŵiroir d’eau 

 

   
Photo 39 : digue rive droite Photo 40 : Ƌueue de l’étaŶg 

 

     
Photo 41 : Ru d’EƌlaŶt Photo 42 : petite digue (merlon) rive gauche 

 



        
Photo 43 : petit mare à sec    Photo 44 : fossé en rive gauche 

 

     
Photo 45 : petite passerelle au-dessus du fossé 
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CONTEXTE 

Contexte 

L’ĠtaŶg du Haut-Tuileau se situe en marge de la réserve biologique intégrale du même nom. Cet étang est actuellement en cours 

d’Ġtude suƌ plusieuƌs doŵaiŶes eŶ ƌaisoŶ de soŶ possiďle effaĐeŵeŶt Ƌui permettrait la renaturation et la restauration de la 

ĐoŶtiŶuitĠ ĠĐologiƋue du ƌu foƌestieƌ dit d’«EƌlaŶ ». 

L’ĠtaŶg fait également partie de la ZNIEFF 210008943 – Étang du Haut Tuileau dans la forêt domaniale de Rumilly. Cette dernière 

rend compte de la diversité et de la ƌiĐhesse ĠĐologiƋue Ƌue l’oŶ peut oďseƌveƌ suƌ l’ĠtaŶg à savoiƌ pouƌ la floƌe la ŵeŶtioŶ de 
Eleocharis ovata (déterminante ZNIEFF et protégée dans la marneͿ et d’haďitats ƌeŵaƌƋuaďles ou ĐoŶsidĠƌĠs d’iŶtĠƌġt 
communautaire tels que les gazons amphibies (22.32) et les forêts de FƌġŶes et d’AulŶes des fleuves ŵĠdio-européens. 

 

OďjeĐtifs de l’Ġtude 

La présente étude a pour objectif de réaliser la cartographie des habitats et des inventaires floristiques de l’ĠtaŶg du Haut-

Tuileau dans le but d’Ġtaďliƌ uŶe aĐtualisatioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes, d’Ġvalueƌ les eŶjeuǆ ĠĐologiƋues de la floƌe et des haďitats afiŶ 
d’Ġvalueƌ les iŶĐideŶĐes Ƌu’auƌait l’effacement de l’ĠtaŶg et de jugeƌ si l’effaĐeŵeŶt est ƌĠelleŵeŶt peƌtiŶeŶt. 
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1 PRÉSENTATION DE LA ZONE D’ÉTUDE 

L’ĠtaŶg se situe entre Troyes et Bar-sur-SeiŶe, daŶs le dĠpaƌteŵeŶt de l’Auďe eŶ foƌġt DoŵaŶiale de RuŵillǇ. Il est 
inscrit dans les parcelles 152, 153, 154, 155 et 124 de cette forêt. 

L’ĠtaŶg pƌopƌeŵeŶt dit et ses vĠgĠtatioŶs assoĐiĠes ;vĠgĠtatioŶs des ďeƌges, digue et Ƌueue d’ĠtaŶgͿ oĐĐupeŶt uŶe 
superficie de 4,22 ha. 

L’ĠtaŶg le plus pƌoĐhe est situĠ à Ϯ.ϱ kŵ au sud au lieu-dit « des Kennevins ». Trois autres étangs se situent dans un 

rayon de 3 km. 

Figure 1 : LocalisatioŶ du site d’étude, avec la RBI en rouge (source : ONF Géoportail) 
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Figure 2 : LocalisatioŶ de l’étaŶg Ƌui Ŷ’appaƌtieŶt pas à la RBI (souƌce : ONF Géoportail) 
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Figure 3 : Vue aéƌieŶŶe de l’étaŶg du Haut-Tuileau (source : ONF Sylvoportail- 2019) 

 

Selon la fiche ZNIEFF (ϮϭϬϬϬϴϵϰϯͿ, l’ĠtaŶg seƌait d’oƌigiŶe tƌğs aŶĐieŶŶe et attestĠe dğs le ŵoǇeŶ-âge. 

L’ĠtaŶg est l’oďjet de vidaŶges dĠĐeŶŶales : en 1991, une autre il y a 10 ans et la prochaine qui aura lieu le 24 octobre 

2019. 

L’ĠtaŶg a été créé sur un sol de type : Argiles et calcaires marneux (Crétacé inférieur-Barrémien inférieur). 

D’uŶ poiŶt de vue foŶctionnel, il est alimenté par des ruisseaux au sud et à l’ouest. UŶe digue a été construite au nord-

est pouƌ ŵaiŶteŶiƌ l’ĠtaŶg eŶ eau et eŵpġĐheƌ l’eau de se videƌ paƌ le ƌuisseau Ƌui tƌaveƌse l’ĠtaŶg et le Ƌuitte paƌ le 
nord-est. 
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2 MÉTHODOLOGIE 

2.1 ÉQUIPE MISSIONNÉE 

Tableau 1 : Liste des personnes missionnées pour cette étude. 

Rôle Nom Coordonnées Missions 

Chef de projet Loïc ARNOULD loic.arnould@onf.fr 

- interlocuteur privilégié du maitre d'ouvrage ; 

- coordonne les différents intervenants lors de 

l'étude ; 

- rédaction du rapport final. 

Technicien Loïc ARNOULD loic.arnould@onf.fr 

- réalisation des inventaires de terrain ; 

- analyse et traitement des données récoltées sur 

le terrain. 

Sigiste Loïc ARNOULD loic.arnould@onf.fr 
- traitement des données récoltées par le GPS ; 

- réalisation des cartographies. 

2.2 COLLECTE ET ANALYSE DES DONNÉES EXISTANTES 
Cette pƌeŵiğƌe phase de l’Ġtude visait à réaliser une synthèse bibliographique des données existantes sur la flore et les 

habitats de l’ĠtaŶg du Haut-Tuileau à étudier, indispensable pour programmer les inventaires floristiques qui ont été 

réalisés pour cette Ġtude ;pĠƌiodes d’iŶveŶtaiƌe, haďitats et espğĐes à eŶjeuǆ dĠjà ĐoŶŶus ou poteŶtiels…Ϳ. 

Pour ce faire, nous avons rassemblé l’eŶseŵďle des doŶŶĠes / Ġtudes eǆistaŶtes suƌ la floƌe et les haďitats. 

Pour réaliser ce travail bibliographique, les sources citées ci-dessous ont été sollicitées : 

 pƌopƌes au ŵaîtƌe d’ouvƌage : inventaires floristiques des diverses études réalisées préalablement sur le 
site d’Ġtude ou à pƌoǆiŵitĠ iŵŵĠdiate, Đaƌtogƌaphie d’haďitat eǆistante ; 

 externes : DREAL, données disponibles issues des inventaires floristiques menées sur le site par le passé 
(CBNBP, ZNIEFF, ...) ; 

 internes : bases de données Ŷatuƌalistes, doŶŶĠes pƌopƌes auǆ eǆpeƌts de l'ONF solliĐitĠs pouƌ la ŵissioŶ… 
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2.3 PROTOCOLE D’INVENTAIRE 

2.3.1 PROTOCOLE D’INVENTAIRE 

L’Ġtude floƌe-habitats a pour objectifs : 

 de qualifier et repérer le caractère patrimonial des habitats ainsi que de la flore qui les composent sur la zone 

d’Ġtude.  

 de déterminer les enjeux floristiques présents sur le site : 

 espèces protégées, déterminantes ZNIEFF, très rares, menacées ainsi que les espèces exotiques 
envahissantes. 

 haďitats d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe, pƌioƌitaiƌes, dĠteƌŵiŶaŶts ZNIEFF, ƌaƌes à tƌğs ƌaƌes. 

 de définir les impacts sur la flore et les habitats eŶgeŶdƌĠs paƌ l’effaĐeŵeŶt de l’ĠtaŶg. 

2.3.2 PÉRIODE D'INVENTAIRES 

Au total, 3 demies-jouƌŶĠes d’iŶveŶtaiƌes ont été réalisées suƌ l’ĠtaŶg du Haut-Tuileau soit ϯ passages d’iŶveŶtaiƌe, le 

11 juin, le 22 août et le 18 octobre 2019.  

2.3.3 MÉTHODES DE RELEVÉS 

Afin de dĠteƌŵiŶeƌ les diffĠƌeŶts haďitats pƌĠseŶts et d’Ġvalueƌ l’iŶtĠƌġt floƌistiƋue du site d’Ġtude ;espğĐes/habitats), 

des inventaires phytocénotiques ont été réalisés paƌ tǇpes d’haďitats pƌĠseŶts suƌ la zoŶe d’Ġtude. Ces iŶveŶtaiƌes 
ĐoŶsisteŶt à ƌeleveƌ l’eŶsemble des taxons présents dans chaque habitat.  

2.3.4 PRISE DE DONNÉE ET CARTOGRAPHIE DES ESPÈCES PATRIMONIALES ET DES 
HABITATS 

Suƌ le teƌƌaiŶ, l’eŶseŵďle des habitats identifiés a été délimité précisément sur photo aérienne et géoréférencé avec 

l’aide d’uŶ GPS. Les données ont été récoltées sur un Terminal de saisi (TDS) afiŶ d’avoiƌ des doŶŶĠes diƌeĐteŵeŶt 
exploitables sous informatique (.xls). 

L’eŶseŵďle de ces habitats a été cartographié sous un logiciel de cartographie. Le logiciel utilisé est le logiciel Arcgis. 

2.4 ANALYSE DES DONNÉES 
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2.4.1 RÉFÉRENTIEL 

2.4.1.1 Flore vasculaire 

Le ƌĠfĠƌeŶtiel ;Ŷoŵ sĐieŶtifiƋue, statut et ƌaƌetĠͿ utilisĠ pouƌ l’eŶseŵďle des taǆoŶs oďseƌvĠs suƌ la zoŶe d’Ġtude et ĐitĠs 
dans le rapport est le catalogue de la flore vasculaire de Champagne-Ardenne (juin 2016). Ce référentiel a été établi 

par le Conservatoire botanique national du Bassin parisien. 

La nomenclature utilisée est celle de Taxref version 7. 

2.4.1.2 Habitats 

Le référentiel utilisé pour les noms scientifiques des syntaxons et les codes des autres typologies utilisées pour cette 

étude est le référentiel phytosociologique des végétations de Champagne-Ardenne, version mai 2019, établi par le 

Conservatoire botanique national du Bassin parisien. 

2.4.2 SYSTÈMES DE CLASSIFICATION DES HABITATS 

Il existe une correspondance entre la typologie phytosociologique et les autres typologies décrivant les habitats. 

Les autres typologies utilisées pour cette étude sont les suivantes : CORINE biotopes, EUNIS, et le cas échéant, Cahiers 

d’haďitats.  

Rappelons, que les Cahieƌs d’haďitats servent de références pour les haďitats d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe. 

2.4.3 ETAT DE CONSERVATION 

L’Ġtude des relevés de terrain a permis de déterminer un état de conservation du milieu à un instant (t) par rapport à 

un état de référence défini (état « idéal » pour des conditions similaires). Ce concept « dynamique », qui repose sur 

l’ĠvolutioŶ de la stƌuĐtuƌe et de la ĐoŵpositioŶ d’uŶ ŵilieu, iŶtğgƌe la ŶotioŶ des seƌviĐes ĠĐosǇstĠŵiƋues.  

Cette évaluation repose sur de nombreux critères spécifiques à la Ŷatuƌe du ŵilieu ;pƌĠseŶĐe d’espğĐe ƌeŵaƌƋuaďle, 
ŶatuƌalitĠ, dĠgƌadatioŶ du ŵilieu, …Ϳ.  

Pour ce faire nous nous sommes basés sur le dire d'expert. 

De plus, les Đahieƌs d’haďitats rendent compte de l'état de conservation qui est à privilégier pour le comparer avec celui 

des habitats observés sur le terrain.  Pour cette étude, les tomes 1 (vol. 1, habitats forestiers) et 3 (habitats humides) 

ont également servi de références. 

 

Cet état de conservation a été caractérisé en trois niveaux : 

 Bon : habitat non dégradé ; 

 Altéré : habitat faiblement à moyennement dégradé ; 
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 Dégradé : habitat moyennement à fortement dégradé. 

2.4.4 INTÉRÊT PATRIMONIAL DES HABITATS ET DES ESPÈCES À ENJEUX 

L’ĠvaluatioŶ patƌiŵoŶiale des haďitats et des espğĐes ƌepose ŶotaŵŵeŶt suƌ leur rareté (selon un référentiel 

géographique donné), leur sensibilité et vulnérabilité face à différentes menaces ou encore leur intérêt communautaire.  

Paƌ ailleuƌs, le ƌesseŶti et l’eǆpĠƌieŶĐe du technicien peƌŵetteŶt d’iŶtĠgƌeƌ des ŶotioŶs diffiĐileŵent généralisables au 

sein de référentiels fixes. Ce « diƌe d’eǆpeƌt » peƌŵet ŶotaŵŵeŶt d’affiŶeƌ l’ĠvaluatioŶ patƌiŵoŶiale.  

Sont présentés dans le tableau ci-dessous les différents textes législatifs relatifs à la protection des espèces et des 

habitats, eŶ vigueuƌ auǆ Ŷiveauǆ euƌopĠeŶ, ŶatioŶal et ƌĠgioŶal, et suƌ lesƋuels ƌepose l’ĠvaluatioŶ patƌiŵoŶiale. 

 
TABLEAU 2 : TEXTES LÉGISLATIFS RELATIFS À LA PROTECTION DES ESPÈCES ET DES HABITATS, EN VIGUEUR AUX NIVEAUX EUROPÉEN, 

NATIONAL ET RÉGIONAL. 

Niveau de protection Type de Protection 

Protection légale au 

niveau européen 

Directive « Habitats/Faune/Flore » du 21 mai 1992 92/43/CEE 

relative à la conservation des habitats naturels ainsi que des espèces 

de faune (biologie) et de la flore sauvage. 

Convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation 

des habitats naturels ainsi que la faune et la flore sauvage. 

Protection légale au 

niveau national 

 Arrêté du 20 janvier 1982 ŵodifiĠ paƌ l’aƌƌġtĠ du ϯϭ août ϭϵϵϱ et 
modifié par l'arrêté du 23 mai 2013, relatif à la liste des espèces 

végétales protégées sur l'ensemble du territoire national. 

Protection légale au 

niveau régional 

 Arrêté du 8 février 1988, relatif à la liste des espèces végétales 

protégées en région Champagne-Ardenne. 

Protection CITES 

Arrêté du 29 mars 1988 fixant les modalités d'application de la 

convention internationale des espèces de faune et de flore sauvages 

menacées d'extinction (CITES). 

 

2.4.4.1 Relatifs aux espèces 

Lors de notre analyse, nous avons porté une attention particulière aux taxons patrimoniaux. Les termes de « plante 

remarquable » ou de « plaŶte d’iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial » sont régulièrement utilisés par les botanistes. 

SoŶt doŶĐ ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe d’iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial :  

 tous les taǆoŶs ďĠŶĠfiĐiaŶt d’uŶe protection légale au niveau départemental, régional, national ou 
européen (cf. textes législatifs) ;  
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 tous les taxons, non invasifs et indigènes non protégés mais inscrits sur la liste rouge régionale de 
Champagne-Ardenne ou étant rare dans les Ardennes. 

 

AfiŶ de dĠteƌŵiŶeƌ l’iŶdigĠŶat, les statuts et la rareté des différents taxons observés, nous nous sommes référés pour 

cette étude au Catalogue de la flore vasculaire de Champagne-Ardenne (mai 2019). 

En complément, la liste rouge régionale de Champagne-Ardenne : Flore vasculaire (14/04/2007) établie par le CSRPN 

(experts scientifiques régionaux), a également servi de référence pour cette étude. Cette dernière rendant compte des 

taxons considérés comme patrimoniaux, rares à exceptionnels, en Champagne-Ardenne. 

2.4.4.2 Relatifs aux habitats 

La liste rouge régionale de Champagne-Ardenne : Habitats (14/04/2007), établie par le CSRPN rend compte des raretés 

des habitats (selon le catalogue Corine Biotope) considérés comme patrimoniaux dans la région.  

De plus, les Đahieƌs d’haďitats rendent aussi compte de la valeuƌ patƌiŵoŶiale et de l’iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue des haďitats 
d’iŶtĠƌġts ĐoŵŵuŶautaiƌes. Pouƌ Đette Ġtude, les tomes 1 (vol. 1, habitats forestiers) et 3 (vol. 1, habitats humides) 

ont également servi de références. 

L’eŶseŵďle de Đes ouvƌages a doŶĐ seƌvi de référence pour évaluer la valeur patrimoniale des habitats observés lors de 

la campagne d'inventaire. 

2.4.4.3 Évaluation des intérêts écologiques des habitats 

Les intérêts écologiques de chaque habitat oďseƌvĠ suƌ la zoŶe d’Ġtude, ont été défini en 3 niveaux : fort, moyen et 

faible. 

 

Pouƌ Đe faiƌe, plusieuƌs Đƌitğƌes d’ĠvaluatioŶ de l’iŶtĠƌġt des haďitats, oŶt ĠtĠ pris en compte, tels que : 

 la présence de taxons patrimoniaux ; 

 ses statuts de protection (cf. texte législatif) ; 

 sa rareté et sa représentativitĠ au Ŷiveau du site et à l’ĠĐhelle ƌĠgioŶale ; 

 soŶ iŶtĠƌġt liĠ auǆ ƌôles foŶĐtioŶŶels Ƌu’il assuƌe ;ŶotaŵŵeŶt pouƌ la fauŶe : zone de gagnage, refuge, 
reproduction)  

 son état de conservation ; 

 son degré de menace de dégradation (faible, moyen, fort). 

2.5 RESTITUTION DES RÉSULTATS 
Pour chacun des habitats oďseƌvĠs loƌs de la phase d’iŶveŶtaiƌe, une fiche synthétique de l’haďitat est présentée dans 

le présent rapport. Chaque fiche comporte : 
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 la ĐoƌƌespoŶdaŶĐe de l’haďitat daŶs les ƌĠfĠƌeŶtiels Corine biotopes (niveau 4, dans la mesure du 
possible), EUNIS et si concerné Natura 2000 ;Cahieƌ d’haďitatsͿ ; 

 la supeƌfiĐie de l’haďitat suƌ l’eŶseŵďle de la zoŶe d’Ġtude ; 

 uŶe ďƌğve desĐƌiptioŶ des ĐaƌaĐtğƌes statioŶŶels de l’haďitat et de sa ĐoŵpositioŶ floƌistiƋue ; 

 la plaĐe de l’haďitat au seiŶ de la sǇŶsǇstĠŵatiƋue ;ĐlasseŵeŶt phǇtososoĐiologiƋue des haďitatsͿ ; 

 des commentaires sur son état de conservation au niveau, son mode de gestion actuelle, son intérêt 
écologique et patrimonial ; 

Nous traiterons ensuite de la floƌe oďseƌvĠe loƌs de la phase d’inventaire. 

Puis nous hiérarchiserons sous foƌŵe d’uŶ taďleau, les intérêts écologiques de chacun des habitats décrits dans le 

rapport.  

EŶfiŶ Ŷous ĐoŶĐluƌoŶs, suƌ les iŵpaĐts de l’effaĐeŵeŶt de cet étang pour la flore et les habitats présents. 

 

La liste récapitulative des espèces observées lors de la ĐaŵpagŶe d’iŶveŶtaiƌe soŶt inclus dans le rapport en annexe. 

Enfin, les bases de donnée et les différentes cartographies produites ont été fouƌŶies au ŵaîtƌe d’ouvƌage ;sous forme 

de couche SIG .shp et de tableur Excel .xls). 
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3 DIAGNOSTIC ÉCOLOGIQUE 

3.1 DESCRIPTION GLOBALE DE LA ZONE D’ÉTUDE 
L’étang du Haut-Tuileau possğde uŶe suƌfaĐe d’eŶviƌoŶ Ϯ.ϱ ha d’eau liďƌe.  

Deux ruisseaux au sud et à l’ouest vieŶŶeŶt aliŵeŶteƌ l’ĠtaŶg. 

 

Les végétations associées sur les berges, la digue et la Ƌueue de l’ĠtaŶg oĐĐupeŶt uŶe suƌfaĐe d’eŶviƌoŶ ϭ,ϳ ha et sont 

caractérisées et localisées de la manière suivante : 

Au sud, au Ŷiveau de la Ƌueue de l’ĠtaŶg, des gazons amphibies et des herbiers à Callitriche se développent à la fin de 

l’ĠtĠ et eŶ autoŵŶe suƌ les seĐteuƌs eǆoŶdĠs suite à la diŵiŶutioŶ du Ŷiveau d’eau due à l’évaporation estivale et à la 

vidange dĠĐeŶŶale de l’ĠtaŶg. EŶ ĐeiŶtuƌe de l’ĠtaŶg les zoŶes atteƌƌies soŶt foƌŵĠes paƌ la cariçaie et ensuite la saulaie 

marécageuse à Saule cendrée. 

À l’est et au sud-ouest l’ĠtaŶg est ďoƌdĠ paƌ la saulaie rivulaire. 

Au nord-ouest de l’ĠtaŶg, les ďeƌges soŶt foƌŵĠes paƌ une mosaïque entre les phragmitaies, cariçaies et saulaies 

rivulaires. 

Au nord-est, une digue est présente sur environ 60 m de long et est caractérisée par une végétation de friche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 1 : Vue géŶéƌale de l’étang du Haut-Tuileau (ONF, 2019) 
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3.2 DESCRIPTION DES HABITATS  

3.2.1 EAUX DOUCES COURANTES ET STAGNANTES ET VÉGÉTATIONS AQUATIQUES 
ET EXONDÉES 

3.2.1.1 Étang 

CORINE Biotopes : 22.12   EUNIS : C1.2  Natura 2000 : / 

Surface : 2,59 ha 

 

Description et composition floristique :  

Caractéristiques stationnelles et écologie :  

Cet habitat correspond à la partie de l’ĠtaŶg 
eŶ eau toute l’aŶŶĠe, à l’eǆception des 

périodes de vidange. 

Composition floristique : / 

Zone humide : Non 

 

 

 

 

Photo 2 : Étang (ONF, 2019) 

 

Synsystématique : / 

 

État de conservation : Non évalué 

 

Gestion actuelle : En eau loƌs des deuǆ pƌeŵieƌs passages d’iŶveŶtaiƌe ;juiŶ et aoûtͿ puis vidaŶge dĠĐeŶŶale et 
mise en assec courant octobre 2019 
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Intérêt écologique et patrimonial : Moyen 

Statuts : / 

Rareté: Non renseigné 

Présence d'espèce floristique patrimoniale : / 

Autres critères : L'habitat peut constituer une zone intéressante pour la faune, car il peut servir de zone de refuge, 

reproduction et de gagnage, notamment pour l’avifauŶe, les odoŶates et l’ichtyofaune.  

  



Caƌtogƌaphie d’habitats et inventaires 
floƌistiƋues de l’Étang du Haut-Tuileau (10) 

  

  

ONF – Agence interdépartementale Aube-Marne 

3.2.1.2 Gazons amphibies annuels septentrionaux 

CORINE Biotopes : 22.32   EUNIS : C3.51  Natura 2000 : 3130 

Surface : 0,12 ha 

 

Description et composition floristique :  

Caractéristiques stationnelles et écologie :  

Habitat pionnier riche en annuelles, hygrophiles à mésohygrophiles, se formant sur des sols exondés, oligotrophes à 

eutrophes, méditerranéo-atlantiques à continentales, propres aux sols inondables de bas niveau topographique. On 

observe cet habitat en bordure des ŵaƌes, ĠtaŶgs et zoŶes d’atteƌƌissements, en période estivale et automnale.  

Suƌ l’ĠtaŶg du Haut-Tuileau, oŶ oďseƌve Đet haďitat au sud, au Ŷiveau de la Ƌueue d’ĠtaŶg, à la fiŶ de l’ĠtĠ et à l’autoŵŶe 
suite à l’eǆoŶdatioŶ de l’ĠtaŶg et de sa 
vidange. 

Composition floristique :  

La végétation de cet habitat, basse (10 à 20 cm 

de haut) est formée par Alisma plantago-

aquatica, Galium palustre, Mentha aquatica, 

Oenanthe aquatica, Persicaria hydropiper, 

Ranunculus flammula et Scutellaria 

galericulata. 

 

Zone humide : Oui 

Photo 3 : Gazons amphibies annuels et septentrionaux (ONF, 2019) 

 

Synsystématique : 

Juncetea bufonii B. Foucault 1988 

 

Etat de conservation : Bon 

Cet habitat se trouve dans un bon état de conservation de par sa bonne typicité floristique. 

 

Gestion actuelle : Laissé en libre évolution naturelle, ŵais dispaƌaissaŶt dğs la ƌĠŵise eŶ eau de l’ĠtaŶg 
;Ŷatuƌelle ou aŶthƌopiƋueͿ et à Ŷouveau visiďle loƌs des vidaŶges dĠĐeŶŶales et loƌs de l’eǆoŶdatioŶ Ŷatuƌelle de 
l’ĠtaŶg due à des ĠtĠs tƌğs Đhaud. 
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Intérêt écologique et patrimonial : Fort 

Statuts :  

- Directive habitats (Annexe 1) ; 

- Liste rouge régionale. 

Rareté:  

Les gƌoupeŵeŶts d’eǆoŶdatioŶ estivauǆ et autoŵŶauǆ ont toujours été rares en Champagne-Ardenne. Primitivement 

ils devraient exister seulement dans les dépressions longuement inondables des grandes vallées. La création des étangs 

a permis le développement de cette végétation durant le Moyen-âge. Plus récemment, la création des lacs-réservoirs, 

nécessaires au fonctionnement des canaux, puis à la régularisation des crues de la Seine et de la Marne, a permis 

l’augŵeŶtatioŶ de pƌĠseŶĐe de Đet haďitat au Ŷiveau ƌĠgioŶal. 

Présence d'espèce floristique patrimoniale : / 

Autres critères : L'habitat peut constituer une zone intéressante pour la faune, car il peut servir de zone de refuge, 

reproduction et de gagnage, notamment pouƌ l’eŶtoŵofauŶe ;odoŶatesͿ.  
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3.2.1.3 Herbiers à Callitriche 

CORINE Biotopes : 22.432   EUNIS : C1.13  Natura 2000 : / 

Surface : < 0,01 ha (ponctuelle) 

 

Description et composition floristique :  

Caractéristiques stationnelles et écologie :  

Habitat des eaux peu profondes, calmes et stagnantes à faiblement courantes, mésotrophes à eutrophes parfois 

dystrophes, capables de supporter une émersion estivale. 

Suƌ l’ĠtaŶg du Haut-Tuileau, on observe cet habitat au sud, au Ŷiveau de la Ƌueue d’ĠtaŶg, sur les bords du ruisseau 

aliŵeŶtaŶt l’ĠtaŶg et il est visible en période estival lors de l’eǆoŶdatioŶ. 

Composition floristique :  

La végétation rase de cet habitat se développant sur les vases exondées est formée par Callitriche sp.. 

Zone humide : Oui 

 

Synsystématique : 

Potametea pectinati Klika in Klika & V.Novák 1941 

Potametalia pectinati W. Koch 1926 

Ranunculion aquatilis H. Passarge 1964 

 

État de conservation : Bon 

Cet habitat se trouve dans un bon état de conservation de par sa bonne typicité floristique. 

 

Gestion actuelle : Laissé en libre évolution naturelle 

 

Intérêt écologique et patrimonial : Moyen 

Statuts :  

- Liste rouge régionale. 

Rareté:  
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Cet habitat est considéré comme rare en Champagne-Ardenne. Il est menacé par les interventions humaines sur ces 

ŵilieuǆ loĐalisĠs et fƌagiles. La pollutioŶ, l’eŶƌiĐhisseŵeŶt eŶ sels ŵiŶĠƌauǆ, la destƌuĐtioŶ des ŵaƌes, l’aŵĠŶageŵeŶt 
des étangs et des ruisseaux, sont autant de facteurs défavorables à la survie de ces groupements. 

Présence d'espèce floristique patrimoniale : / 

Autres critères : L'habitat peut constituer une zone intéressante pour la faune, car il peut servir de zone de refuge, 

reproduction et de gagnage, notamment pouƌ l’entomofaune.  
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3.2.1.4 Ruisseaux 

CORINE Biotopes : 24.16 x 89.22   EUNIS : C2.5 x J5.3  Natura 2000 : / 

Longueur : 474 m 

 

Description et composition floristique :  

Caractéristiques stationnelles et écologie :  

Cet habitat, correspondant aux ruisseaux 

présents sur la zone d'étude alimentant 

l’étang du Haut-Tuileau, est de forme linéaire 

sur une faible largeur (1 à 2 m) et est 

dépourvu de végétation aquatique. 

Composition floristique : / 

Zone humide : Non 

 

 

 

Photo 4 : Ruisseau (ONF, 201 

 

Synsystématique : / 

 

Etat de conservation : Non évalué 

 

Gestion actuelle : Laissé en libre évolution naturelle 

 

Intérêt écologique et patrimonial : Moyen 

Statuts : / 

Rareté: Non renseigné 

Présence d'espèce floristique patrimoniale : / 

Autres critères : /  
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3.2.2 VÉGÉTATIONS HYGROPHILES 

3.2.2.1 Phragmitaies 

CORINE Biotopes : 53.112   EUNIS : C3.21  Natura 2000 : / 

Surface : Non précisé car habitat en mosaïque (cf. tableau de synthèse : 3.3 Synthèse des habitats) 

 

Description et composition floristique :  

Caractéristiques stationnelles et écologie :  

Haďitat loĐalisĠ suƌ les ďoƌds d’ĠtaŶgs, laĐs, ƌiviğƌes et ŵaƌais, daŶs les seĐteuƌs à iŶoŶdatioŶ ƌĠguliğƌe et pƌoloŶgĠe, suƌ 

sols mésotrophes à eutrophes, minéraux, à éléments grossiers, souvent à matrice vaseuse, parfois sur tourbe. 

Suƌ l’ĠtaŶg, Đet haďitat est loĐalisĠ au Ŷoƌd-ouest en mosaïque avec les cariçaies et les saulaies riveraines. 

Composition floristique :  

La végétation de cet habitat, dont la strate herbacée dépasse les 1,50 m présente un faciès monospécifique et est 

dominée par Phragmites australis, accompagnée ponctuellement par Lysimachia vulgaris et Lythrum salicaria. 

Zone humide : Oui 

 

Synsystématique : 

Phragmito australis - Magnocaricetea elatae Klika in Klika & V.Novák 1941 

Phragmitetalia australis W. Koch 1926 

Phragmition communis W. Koch 1926 

Phragmitetum communis Savič 1926 

 

Etat de conservation : Bon 

Cet habitat se trouve dans un bon état de conservation de par sa bonne typicité floristique. 

 

Gestion actuelle : Laissé en libre évolution naturelle 

 

Intérêt écologique et patrimonial : Moyen 

Statuts : / 
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Rareté:  

Habitat très commun et stable en Champagne-Ardenne, ŵais pouvaŶt Ġvolueƌ paƌ appoƌt d’ĠlĠŵeŶts feƌtilisaŶts daŶs 
le ŵilieu ;eutƌophisatioŶͿ et s’eŶƌiĐhiƌ eŶ plaŶtes Ŷitƌophiles ďaŶales. 

Présence d'espèce floristique patrimoniale : / 

Autres critères : L'habitat peut constituer une zone intéressante pour la faune, car il peut servir de zone de refuge, 

reproduction et de gagnage, notamment pouƌ l’entomofaune.  
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3.2.2.2 Cariçaies 

CORINE Biotopes : 53.212   EUNIS : D5.212  Natura 2000 : / 

Surface : 0,12 ha 

 

Description et composition floristique :  

Caractéristiques stationnelles et écologie :  

Habitat formé par des peuplements denses de grands Carex sociaux, en nappes régulières, sur des substrats minéraux 

ou humifères, alcalins ou peu acides, et supportant un assèchement prolongé. 

Suƌ l’ĠtaŶg, Đet habitat est localisé au sud au 

Ŷiveau de la Ƌueue de l’ĠtaŶg et au Ŷoƌd-ouest 

en mosaïque avec les phragmitaies et les 

saulaies riveraines. 

Composition floristique :  

La végétation de cet habitat, dont la strate 

herbacée haute de 1 à 1,50 m présente un 

faciès monospécifique et est dominée par 

Carex acutiformis. Ponctuellement, on observe 

également Alisma plantago-aquatica, Iris 

pseudacorus, Lycopus europaeus, Lysimachia 

vulgaris et Lythrum salicaria. 

Zone humide : Oui 

Photo 5 : Cariçaies (ONF, 2019) 

 

Synsystématique : 

Phragmito australis - Magnocaricetea elatae Klika in Klika & V.Novák 1941 

Magnocaricetalia elatae Pignatti 1954 

Caricion gracilis Neuhäusl 1959 

 

État de conservation : Bon 

Cet habitat se trouve dans un bon état de conservation de par sa bonne typicité floristique. 
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Gestion actuelle : Laissé en libre évolution naturelle 

 

Intérêt écologique et patrimonial : Moyen 

Statuts : / 

Rareté:  

Habitat assez fréquent et stable en Champagne-Ardenne, eŶ l’aďseŶĐe de toute perturbation. 

Présence d'espèce floristique patrimoniale : / 

Autres critères : L'habitat peut constituer une zone intéressante pour la faune, car il peut servir de zone de refuge, 

reproduction et de gagnage, notamment pouƌ l’entomofaune.  
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3.2.3 VÉGÉTATIONS ARBUSTIVES ET ARBORÉES  

3.2.3.1 Formations riveraines de saules 

CORINE Biotopes : 44.1   EUNIS : F9.1  Natura 2000 : / 

Surface : 0,78 ha 

 

Description et composition floristique :  

Caractéristiques stationnelles et écologie :  

Végétations arborescentes à bois tendre, planitiaires et collinéennes. On les retrouve en bordure des rivières larges à 

crues fréquentes, des lacs-réservoirs à marnage important, des étangs et des gravières. 

Suƌ l’ĠtaŶg, Đet haďitat est loĐalisĠ eŶ pĠƌiphĠƌie de l’ĠtaŶg à l’est, au sud-ouest et au nord-ouest en mosaïque avec les 

cariçaies et les phragmitaies. 

Composition floristique :  

Cet haďitat, ĐoŵposĠ de plusieuƌs stƌates est foƌŵĠ d’uŶe stƌate aƌďoƌesĐeŶte, formée par Betula pendula, Quercus 

robur, Populus tremula et Salix alba. 

La strate arbustive, est dominée par les saules :  Salix 

aurita et Salix cinarea, accompagnées par Crataegus 

monogyna, Frangula dodonei ou encore Prunus 

spinosa. 

Dans la strate herbacée, faiblement recouvrante, on 

observe Agrostis capillaris, Carex acutiformis, 

Dryopteris filix-mas, Iris pseudacorus, Phragmites 

australis, Rubus sp., Teucrium scorodonia et Veronica 

serpyllifolia.  

Zone humide : Oui 

Photo 6 : Formations riveraines de saules (ONF, 2019) 

 

Synsystématique : / 

 

État de conservation : Bon 

Cet habitat se trouve dans un bon état de conservation de par sa bonne typicité floristique. 
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Gestion actuelle : Laissé en libre évolution naturelle 

 

Intérêt écologique et patrimonial : Moyen 

Statuts : / 

Rareté:  

Assez fréquent en Champagne-Ardenne, cet habitat bien que non climacique, peut subsister durant de nombreuses 

décennies si les conditions écologiques favorables se maintiennent. Il peut évoluer vers un stade forestier à Frênes et 

Aulnes. Cet habitat est ĠgaleŵeŶt ŵeŶaĐĠ de dispaƌitioŶ suite auǆ aŵĠŶageŵeŶts des Đouƌs d’eau ;ƌeĐaliďƌage, 
eŶƌoĐheŵeŶts, …Ϳ. 

Présence d'espèce floristique patrimoniale : / 

Autres critères : L'habitat peut constituer une zone intéressante pour la faune, car il peut servir de zone de refuge, 

reproduction et de gagnage, notamment pour l’avifauŶe.  
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3.2.3.2 Saussaies marécageuses à Saule cendré 

CORINE Biotopes : 44.921   EUNIS : F9.21  Natura 2000 : / 

Surface : 0,20 ha 

 

Description et composition floristique :  

Caractéristiques stationnelles et écologie :  

Communautés planitaires, collinéennes et montagnardes dominées par les saules. Elles sont permanentes ou 

temporaires et sont localisées sur des zones engorgés une grande partie de l'année, notamment dans les dépressions 

marécageuses, en bordure des étangs et des lacs et en lisière des marais. 

Les saulaies sont des groupements pionniers qui s'installent au détriment des associations hygrophiles des marais et 

des tourbières qu'ils colonisent peu à peu. Certaines saulaies restent stables mais la plupart évoluent des boisements 

dominés par l'Aulne.  

Suƌ l’ĠtaŶg, Đet haďitat est loĐalisĠ au sud au Ŷiveau de la Ƌueue de l’ĠtaŶg. 

Composition floristique :  

La strate arbustive, dont le recouvrement est quasi-total, est dominée Cet habitat, composé de plusieurs strates est 

foƌŵĠ d’uŶe stƌate aƌďustive, doŶt le ƌeĐouvƌeŵeŶt est Ƌuasi-total, est dominée par Salix cinerea, accompagnée par 

Betula pubescens, Crataegus monogyna, 

Frangula dodonei ou encore Viburnum opulus. 

La strate herbacée, faiblement recouvrante 

est composée par Athyrium filix-femina, 

Callitriche sp., Carex elata, Carex remota, 

Deschampsia caespitosa, Dryopteris 

carthusiana, Galeopsis tetrahit, Galium 

palustre, Lycopus europaeus, Lysimachia 

vulgaris, Ranunculus flammula, Scrophularia 

nodosa, Scutellaria galericulata et Valeriana 

officinalis. 

 

Zone humide : Oui 

Photo 7 : Saussaies marécageuses (ONF, 2019) 
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Synsystématique : 

Carici elatae - Salicetea cinereae H. Passarge & Hofmann 1968 

Salicetalia auritae Doing ex Krausch 1968 

Salicion cinereae T. Müll. & Görs ex H. Passarge 1961 

Carici gracilis - Salicetum cinereae K. Walther 1977 

 

État de conservation : Bon 

Cet habitat se trouve dans un bon état de conservation de par sa bonne typicité floristique. 

 

Gestion actuelle : Laissé en libre évolution naturelle 

 

Intérêt écologique et patrimonial : Moyen 

Statuts :  

- Liste rouge régionale. 

Rareté:  

Les saussaies marécageuses à Saule cendré sont encore bien répandues dans toute la Champagne-Ardenne. 

Présence d'espèce floristique patrimoniale : / 

Autres critères : L'habitat constituer une zone intéressante pour la faune, car il peut servir de zone de refuge, 

reproduction et de gagnage, notamment pour l’avifauŶe.  
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3.2.4 VÉGÉTATION ARTIFICIELLE 

3.2.4.1 Digue 

CORINE Biotopes : 87.1   EUNIS : I1.53  Natura 2000 : / 

Surface : 0,24 ha 

 

Description et composition floristique :  

Caractéristiques stationnelles et écologie :  

Habitat formé par une végétation subouverte de hautes herbes des substrats plus ou moins grossiers, souvent 

rapportés, atlantiques à continentales, rudérales, anthropogènes, nitrophiles. 

Suƌ l’ĠtaŶg, Đet haďitat ĐoƌƌespoŶd à la digue de l’ĠtaŶg et est loĐalisĠ au Ŷoƌd-est. 

Composition floristique :  

Cet habitat est formé par Agrimonia 

eupatoria, Agrostis capillaris, Anthoxanthum 

odoratum, Argentina anserina, Bellis perennis, 

Bromus hordeaceus, Erigeron annuus, Galium 

album, Heracleum sphondylium, Hypericum 

perforatum, Leucanthemum vulgare, Lolium 

perenne, Lysimachia vulgaris, Medicago 

lupulina, Plantago lanceolata, Plantago major, 

Populus tremula, Prunus spinosa, Ranunculus 

repens, Rubus sp., Trifolium pratense, 

Trifolium repens et Verbena officinalis. 

Zone humide : Oui 

 

Photo 8 : Digue (ONF, 2019) 

 

Synsystématique : / 

 

État de conservation : Non évalué 

 

Gestion actuelle : Laissé en libre évolution naturelle 
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Intérêt écologique et patrimonial : Moyen 

Statuts : / 

Rareté:  

Habitat assez fréquent en Champagne-Ardenne, ĠvoluaŶt ŶatuƌelleŵeŶt veƌs uŶ haďitat de fouƌƌĠ si l’haďitat est laissĠ 
en libre évolution naturelle. 

Présence d'espèce floristique patrimoniale : / 

Autres critères : L'habitat peut constituer une zone intéressante pour la faune, car il peut servir de zone de refuge, 

reproduction et de gagnage, notamment pouƌ l’entomofaune.  
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3.3 SYNTHÈSE DES HABITATS 
Le tableau ci-dessus récapitule les différents habitats observĠs suƌ la zoŶe d’Ġtude, eŶ ϮϬϭϵ.  

À la suite de Đe taďleau, s’eŶ suit uŶe Đaƌtogƌaphie des haďitats, suivie d’uŶe Đaƌtogƌaphie de leurs états de conservation 

au sein de la zoŶe d’Ġtude. 

TABLEAU 3 : SYNTHÈSE DES HABITATS OBSERVÉS SUR LA ZONE D’ÉTUDE, EN 2019. 

 

 

  
 
 

Etang / 22.12 C1.2 Non Non Moyen Non évalué Non 2,59 ha

Gazons amphibies annuels 

septentrionaux
Juncetea bufonii 22.32 C3.51 3130 Non Fort Bon Oui 0,12 ha

Herbiers à Callitriche Ranunculion aquatilis 22.432 C1.13 Non Non Moyen Bon Oui
< 0,01 ha 

(ponctuelle)

Ruisseaux / 24.16 x 89.22 C2.5 x J5.3 Non Non Faible Non évalué Non 474 m

Cariçaies Caricion gracilis 53.212 D5.212 Non Non Moyen Bon Oui 0,12 ha

Formations riveraines de saules / 44.1 F9.1 Non Non Moyen Bon Oui 0,78 ha

Saussaies marécageuses à Saule cendré
Carici gracilis - Salicetum 

cinereae
44.921 F9.21 Non Non Moyen Bon Oui 0,20 ha

Digue / 87.1 I1.53 Non Non Moyen Non évalué Non 0,24 ha

Phragmitaies x Cariçaies x Saulaies 

riveraines
/

53.112 X 53.212 x 

44.1

C3.21 x 

D5.212 x 

F9.1

Non Non Moyen Bon Oui 0,17 ha

Mosaïques d'habitats

Végétation artificielle

Végétations arbustives et arborées

Végétation hygrophile
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3.4 LA FLORE 
Lors de la cartographie des habitats, afiŶ d’avoiƌ uŶe liste ƌĠĐeŶte, ĐoŵpƌeŶaŶt aussi ďieŶ les taǆoŶs patƌiŵoŶiauǆ Ƌue 
les taxons les plus commun présents sur la zone d'étude, nous avons recensé les taxons présents sur les différents 

habitats observés. Les taxons relevés dans les différents habitats décrits précédemment sont listés dans un tableau en 

annexe 1 : Liste récapitulative des espèces observées suƌ l’ĠtaŶg du Haut-Tuileau et ses berges, en 2019.  

Pour chaque taxon, il est notamment précisé le statut, la rareté, la protection éventuelle au niveau national, régional, 

son inscription à la liste rouge de Champagne-Ardenne (liste établie en 2007 par le CSRPN), l’haďitat au sein duquel il a 

été observé. 

Ces iŶdiĐes peƌŵetteŶt, eŶtƌe autƌes, d’Ġtaďliƌ l’iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue de ĐhaƋue haďitat ƌeŶĐoŶtƌĠ suƌ la zoŶe d’Ġtude.  

Lors des prospections, 102 taxons oŶt ĠtĠ oďseƌvĠs suƌ l’eŶseŵďle de la zoŶe d’Ġtude.  

Les degrés de rareté varient de « extrêmement commun (CCC) » à « rare (R) ». 

 

 TAXON PROTÉGÉ 

AuĐuŶ taǆoŶ pƌotĠgĠ Ŷ’a ĠtĠ oďseƌvĠ suƌ l’ĠtaŶg du Haut-Tuileau et ses berges, lors des inventaires réalisés en 2019. 

 

 AUTRE TAXON PATRIMONIAL, NON PROTÉGÉ 

Aucun autre taxon patrimonial, non protégé, Ŷ’a ĠtĠ oďseƌvĠ suƌ l’ĠtaŶg du Haut-Tuileau et ses berges, lors des 
inventaires réalisés en 2019. 

 

 TAXON EXOTIQUE ENVAHISSANT 

AuĐuŶ taǆoŶ eǆotiƋue eŶvahissaŶt Ŷ’a ĠtĠ oďseƌvĠ suƌ l’ĠtaŶg du Haut-Tuileau et ses berges, lors des inventaires 
réalisés en 2019. 
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4 HIÉRARCHISATION DES ENJEUX ÉCOLOGIQUES 

Les prospections réalisées en 2019 oŶt peƌŵis de dĠfiŶiƌ les diffĠƌeŶts Ŷiveauǆ d’eŶjeuǆ ĠĐologiƋues de ĐhaƋue haďitat 
pƌĠseŶt suƌ la zoŶe d’Ġtude. Il eŶ ƌessoƌt Ƌue les eŶjeuǆ ĠĐologiques sont hiérarchisés en trois niveaux : fort, moyen et 

faible. Ces niveaux ont été établis selon la préseŶĐe d’espğce floristique patrimoniale, aiŶsi Ƌue paƌ l’iŶtĠƌġt de l’haďitat 
;d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe, dĠteƌŵiŶaŶt ZNIEFF, ďoŶ Ġtat de ĐoŶseƌvation, rareté, particularité). 

 

De par, leurs intérêts liés à leurs classifications en tant Ƌu’ « haďitat d’iŶtĠƌġt communautaire », leurs inscriptions à la 

liste ƌouge ƌĠgioŶale, leuƌs ƌaƌetĠ ;tƌğs ƌaƌeͿ et les foŶĐtioŶs ĠĐologiƋues Ƌu’ils assuƌeŶt pouƌ la fauŶe ;zoŶe de 
ƌepƌoduĐtioŶ, de gagŶage et de ƌefuge, eŶ paƌtiĐulieƌ pouƌ l’eŶtoŵofauŶeͿ, les gazons amphibies annuels 

septentrionaux possèdent des enjeux écologiques considérés comme fort au seiŶ de la zoŶe d’Ġtude.  

 

Plus fréquents que les habitats cités ci-dessus, les autƌes haďitats pƌĠseŶts suƌ l’ĠtaŶg du Haut-Tuileau et ses berges : 

étang, herbiers à Callitriche, phragmitaies, cariçaies, formatons riveraines de saules, saussaies marécageuses à Saule 

cendré, digue possèdent des enjeux écologiques considérés comme moyen, du fait de leurs inscriptions à la liste rouge 

régionale (herbiers à Callitriche et saussaies marécageuses), de leurs intérêts et du rôle de ces habitats pour la faune. 

 

Les parties des rus temporaires, dĠpouƌvus d’heƌďieƌs aƋuatiƋues et présentant un intérêt limité pour la faune, ont des 

enjeux écologiques considérés comme faible. 

 

Le tableau ci-dessous hiĠƌaƌĐhise les eŶjeuǆ ĠĐologiƋues de ĐhaƋue haďitat de la zoŶe d’Ġtude.  
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TABLEAU 4 : HIÉRARCHISATION DES ENJEUX ÉCOLOGIQUES DE L’ENSEMBLE DES HABITATS PRÉSENTS SUR LA ZONE D’ÉTUDE, EN 

2019.  

 

 

Gazons amphibies annuels septentrionaux - 22.32 3130 Non Oui RR Oui Bon Fort

Etang - 22.12 Non Non Non AC Oui Non évalué Moyen

Herbiers à Callitriche - 22.432 Non Non Oui RR Oui Bon Moyen

Cariçaies - 53.212 Non Non Non AC Oui Bon Moyen

Formations riveraines de saules - 44.1 Non Non Non AC Oui Bon Moyen

Saussaies marécageuses à Saule cendré - 44.921 Non Non Oui C Oui Bon Moyen

Digue - 87.1 Non Non Non AC Oui Non évalué Moyen

Phragmitaies x Cariçaies x Saulaies riveraines - 53.112 X 53.212 Non Non Non C Oui Bon Moyen

Ruisseaux - 24.16 x 89.22 Non Non Non N. R. / Non évalué Faible

AC = Habitat assez fréquent, C = Habitat fréquent, RR = Habitat très rare et N. R. = Non renseigné.
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SYNTHÈSE 

État des lieux : 

L’étang du Haut-Tuileau possğde uŶe suƌfaĐe d’eŶviƌoŶ Ϯ.ϱ ha d’eau liďƌe.  

Deux ruisseaux au sud et à l’ouest vieŶŶeŶt aliŵeŶteƌ l’ĠtaŶg. 

 

Les végétations associées sur les ďeƌges, la digue et la Ƌueue de l’ĠtaŶg oĐĐupeŶt uŶe suƌfaĐe d’eŶviƌoŶ ϭ,ϳ ha et soŶt 
caractérisées et localisées de la manière suivante : 

Au sud, au Ŷiveau de la Ƌueue de l’ĠtaŶg, des gazons amphibies et des herbiers à Callitriche se développent à la fin de 

l’ĠtĠ et eŶ autoŵŶe suƌ les seĐteuƌs eǆoŶdĠs suite à la diŵiŶutioŶ du Ŷiveau d’eau due à l’évaporation estivale et à la 

vidanges dĠĐeŶŶale de l’ĠtaŶg. EŶ ĐeiŶtuƌe de l’ĠtaŶg les zoŶes atteƌƌies soŶt foƌŵĠes paƌ la cariçaie et ensuite la saulaie 

marécageuse à Saule cendrée. 

À l’est et au sud-ouest l’ĠtaŶg est ďoƌdĠ paƌ la saulaie rivulaire. 

Au nord-ouest de l’ĠtaŶg, les ďeƌges soŶt foƌŵĠes paƌ uŶe mosaïque entre les phragmitaies, cariçaies et saulaies 

rivulaires. 

Au nord-est, une digue est présente sur environ 60 m de long et est caractérisée par une végétation de friche. 

 

 

Lors des prospections, 102 taxons oŶt ĠtĠ oďseƌvĠs suƌ l’ĠtaŶg du Haut-Tuileau, en 2019.  

Parmi l'ensemble des taxons observés, aucun taxon protégé ou patrimonial, non protégé, et aucun taxon exotique 

envahissant Ŷ’a ĠtĠ oďseƌvĠ, loƌs des iŶveŶtaiƌes ƌĠalisĠs eŶ ϮϬϭϵ. 

 

 

Hiérarchisation des enjeux écologiques : 

De paƌ, leuƌs iŶtĠƌġts liĠs à leuƌs ĐlassifiĐatioŶs eŶ taŶt Ƌu’ « haďitat d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe », leurs inscriptions à la 

liste ƌouge ƌĠgioŶale, leuƌs ƌaƌetĠ ;tƌğs ƌaƌeͿ et les foŶĐtioŶs ĠĐologiƋues Ƌu’ils assuƌeŶt pouƌ la fauŶe ;zoŶe de 
reproduction, de gagŶage et de ƌefuge, eŶ paƌtiĐulieƌ pouƌ l’eŶtoŵofauŶeͿ, les gazons amphibies annuels 

septentrionaux possèdent des enjeux écologiques considérés comme fort au seiŶ de la zoŶe d’Ġtude.  
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Plus fréquents que les habitats cités ci-dessus, les autres habitats pƌĠseŶts suƌ l’ĠtaŶg du Haut-Tuileau et ses berges : 

étang, herbiers à Callitriche, phragmitaies, cariçaies, formatons riveraines de saules, saussaies marécageuses à Saule 

cendré, digue possèdent des enjeux écologiques considérés comme moyen, du fait de leurs inscriptions à la liste rouge 

régionale (herbiers à Callitriche et saussaies marécageuses), de leurs intérêts et du rôle de ces habitats pour la faune. 

 

Les parties des rus temporaires, dĠpouƌvus d’heƌďieƌs aƋuatiƋues et pƌĠseŶtaŶt uŶ iŶtĠƌġt limité pour la faune, ont des 

enjeux écologiques considérés comme faible. 

 

 

Incidences et impacts engendrés paƌ l’effaĐeŵeŶt de l’ĠtaŶg suƌ la floƌe et les haďitats : 

 Incidences et impacts sur la flore : 

AuĐuŶe espğĐe patƌiŵoŶiale pƌotĠgĠe ou ŶoŶ Ŷ’a ĠtĠ oďseƌvĠe suƌ l’ĠtaŶg du Haut-Tuileau en 2019 lors des inventaires 

de terrain. Toutefois la ZNIEFF mentionne la présence d’EleoĐhaƌis ovata dans les gazons amphibies. La présence de 

cette espèce protégée dans la Marne et déterminante ZNIEFF au niveau régional, ne sera plus possible car son habitat 

auƌa dispaƌu eŶ Đas d’effaĐeŵeŶt de l’ĠtaŶg.  

En 2019, la présence de cette espèce à développement taƌdif eŶ saisoŶ ;appaƌitioŶ à la fiŶ de l’ĠtĠͿ, Ŷ’a pas ĠtĠ oďseƌvĠ 
au 3 ème passage (octobre) en raison des fortes précipitations en cette période et de la vidange qui venait tout juste 

d’ġtƌe ƌĠalisĠe, Ŷe laissaŶt pas le teŵps auǆ espğĐes des gazoŶs aŵphiďies de s’être exprimées. La présence de cette 

espğĐe ƌeste doŶĐ poteŶtielle suƌ l’ĠtaŶg du Haut-Tuileau. 

Toutefois hormis, au niveau des gazons à amphibies, la flore présente dans les autres habitats, reste très commune à 

ƌaƌe et Ŷe pƌĠseŶte pas d’eŶjeuǆ paƌtiĐulieƌ. 

Par conséquent les iŶĐideŶĐes et iŵpaĐts dues à l’effaĐeŵeŶt de l’ĠtaŶg soŶt jugés faible pour la flore du Haut-Tuileau 

hormis pour le cortège floristique des gazons à amphibies où les incidences et impacts sont considérés comme forts 

et négatifs. 

 

 Incidences et impacts sur les habitats : 

Parmi les habitats présents, les gazons à aŵphiďies, haďitats à foƌts eŶjeuǆ ĠĐologiƋues Ŷe pouƌƌaieŶt plus s’eǆpƌiŵeƌ 
car la cariçaie viendrait coloniser Đette vĠgĠtatioŶ ĠphĠŵğƌe, s’eǆpƌiŵaŶt tƌğs poŶĐtuelleŵeŶt loƌs des eǆoŶdatioŶs et 
dont la conservation est due au maintien d’uŶe zoŶe iŶoŶdĠe pƌesƋue toute l’aŶŶĠe ĠvitaŶt la ĐoloŶisatioŶ paƌ les 
hélophytes et les ligneux. 

Le ŵaiŶtieŶ de Đet haďitat ŶĠĐessite la ĐoŶseƌvatioŶ de l’ĠtaŶg saŶs Ƌuoi les gazoŶs à aŵphiďies évolueraient très 

rapidement vers une cariçaie ou une roselière puis à long terme deviendrait un milieu forestier dominée par la 

saulaie. 

Toutefois les gazons à amphibies sont présents sur une très faible surface suƌ la zoŶe d’Ġtude et pouƌƌoŶt s’eǆpƌiŵeƌ 
suƌ l’eŶseŵďle de l’ĠtaŶg si Đe deƌŶieƌ vieŶt à ġtƌe effaĐeƌ avaŶt d’Ġvolueƌ vers les autres habitats citées ci-dessous. 
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Un moyen de préserver ces gazons à amphibies peut ġtƌe de ƌeĐƌeuseƌ la Ƌueue d’ĠtaŶg eŶ peŶte tƌğs douĐe ;5 %) de 

manière à obtenir une mare dont les pentes pourront être favorables au développement des gazons à amphibies lors 

de l’ĠvapoƌatioŶ Ŷatuƌelle de la mare eŶ fiŶ d’ĠtĠ. 

Pouƌ les autƌes haďitats pƌĠseŶts, l’enjeux est moindre et est surtout important pour la faune (entomofaune et 

avifaune) : zone de refuge, gagnage et reproduction. 

Pour la flore l’effaĐeŵeŶt de l’ĠtaŶg peƌŵettƌait d’aŵĠlioƌeƌ l’iŶtĠƌġt floƌistiƋue des haďitats eŶ favoƌisaŶt uŶe 
dǇŶaŵiƋue Ŷatuƌelle peƌŵettaŶt d’augŵeŶteƌ la supeƌfiĐie des haďitats de ĐeiŶtuƌe des ĠtaŶgs ;phƌagŵitaies, 
cariçaies) et des saulaies marécageuses à l’heuƌe aĐtuelle loĐalisĠe suƌ les ďeƌges et eŶ Ƌueue d’ĠtaŶg. 

 

 

Paƌ ĐoŶsĠƋueŶt les iŶĐideŶĐes et iŵpaĐts dues à l’effaĐeŵeŶt de l’ĠtaŶg seraient plutôt positifs pour la flore et les 

habitats en augmentant leurs diversités et richesses sur le site, hormis pour le cortège floristique des gazons à 

amphibies dont le maintien pourrait être assuré par des préconisations de gestions (création de mare en pente douce 

daŶs la Ƌueue de l’ĠtaŶgͿ 

NĠaŶŵoiŶs d’autƌes paramètres tels que les incidences envers la faune, notamment les odonates (étudiés en 2019), 

devƌoŶt ġtƌe pƌis eŶ Đoŵpte pouƌ justifieƌ l’effaĐeŵeŶt ou ŶoŶ de l’ĠtaŶg. EŶ effet le ŵaiŶtieŶ ou ŶoŶ de l’ĠtaŶg devƌa 
être défini paƌ les eŶjeuǆ ĠĐologiƋues les plus ĠlevĠs de l’ĠtaŶg au niveau faunistique et floristique et les orientations 

à mettre en place pour les conserver. 
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 ANNEXES  

Annexe 1 : Liste récapitulative des espèces floristiques observées sur 
l’ĠtaŶg du Haut-Tuileau et ses berges, en 2019. 
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Agrimonia eupatoria L., 1753 Aigremoine eupatoire I CCC x

Agrostis capillaris L., 1753 Agrostis capillaire ; Agrostide capillaire I C x x

Alisma plantago-aquatica L., 1753 Grand plantain d’eau ; Plantain d'eau commun I AC x x

Alopecurus geniculatus L., 1753 Vulpin genouillé I R x

Anthoxanthum odoratum L., 1753 Flouve odorante I AC x

Argentina anserina (L.) Rydb., 1899 Potentille ansérine ; Potentille des Oies I CCC x

Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & C.Presl, 1819 Fromental élevé
I CCC x

Athyrium filix-femina (L.) Roth, 1799 Fougère femelle I C x

Bellis perennis L., 1753 Pâquerette vivace ; Pâquerette I CCC x

Betula pendula Roth, 1788 Bouleau verruqueux I CCC x x

Betula pubescens Ehrh., 1791 Bouleau blanc ; Bouleau pubescent I R x x

Brachypodium sylvaticum (Huds.) P.Beauv., 1812 Brachypode des bois I CCC x

Bromus hordeaceus L., 1753 Brome mou I CCC x

Calamagrostis epigejos (L.) Roth, 1788 Calamagrostis épigéios ; Calamagrostis commun ; 

Roseau des bois
I AC x x

Callitriche sp. Callitriche sp. I x x x

Carex acutiformis Ehrh., 1789 Laîche des marais I C x x x

Carex elata All., 1785 Laîche raide I R x

Carex flacca Schreb., 1771 Laîche glauque I CCC x

Carex remota L., 1755 Laîche espacée I C x

Carex riparia Curtis, 1783 Laîche des rives I C x

Carpinus betulus L., 1753 Charme I CCC x

Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 Cirse des champs I CCC x

Cirsium palustre (L.) Scop., 1772 Cirse des marais I CC x

Convolvulus sepium L., 1753 Liseron des haies I CCC? x

Cornus sanguinea L., 1753 Cornouiller sanguin I CCC x

Crataegus monogyna Jacq., 1775 Aubépine à un style ; Epine blanche I CCC x

Dactylis glomerata L., 1753 Dactyle aggloméré I CCC x

Daucus carota L., 1753 Carotte sauvage I CCC x

Deschampsia cespitosa (L.) P.Beauv., 1812 Canche cespiteuse I CC x

Dryopteris carthusiana (Vill.) H.P.Fuchs, 1959 Dryoptéris des chartreux I C x x

Dryopteris filix-mas (L.) Schott, 1834 Fougère mâle I CC x x x

Epilobium hirsutum L., 1753 Epilobe hérissé I CCC x

Erigeron annuus (L.) Desf., 1804 Vergerette annuelle Nat. (E.) CC x

Eupatorium cannabinum L., 1753 Eupatoire à feuilles de chanvre I CCC x

Frangula dodonei Ard., 1766 Bourdaine I CC x x

Galeopsis tetrahit L., 1753 Galéopsis tétrahit ; Ortie royale I CC x

Galium album Mill., 1768 Gaillet commun ; Caille-lait commun I ? x

Galium aparine L., 1753 Gaillet gratteron I CCC x x

Galium palustre L., 1753 Gaillet des marais I ? x x x

Heracleum sphondylium L., 1753 Berce commune ; Berce sphondyle ; Patte d'ours I CCC x

Holcus mollis L., 1759 Houlque molle I AR x x

Hypericum perforatum L., 1753 Millepertuis perforé I CCC x

Iris pseudacorus L., 1753 Iris faux-acore I CC x x x

Jacobaea erucifolia (L.) P.Gaertn., B.Mey. & Scherb., 1801 Séneçon à feuilles de roquette I CCC x x

Juncus conglomeratus L., 1753 Jonc agloméré I AC x

Juncus effusus L., 1753 Jonc épars I CC x

Juncus tenuis Willd., 1799 Jonc grêle Nat. (E.) AR x

Lactuca serriola L., 1756 Laitue sauvage ; Laitue scariole I CCC x

Lapsana communis L., 1753 Lampsane commune ; Graceline I CCC x

Lathyrus pratensis L., 1753 Gesse des prés I CC x

Leucanthemum vulgare Lam., 1779 Marguerite commune I ? x

Lolium perenne L., 1753 Ivraie vivace ; Ray-gras commun I CCC x

Lotus corniculatus L., 1753 Lotier corniculé I CCC x

Lycopus europaeus L., 1753 Lycope d'Europe I CC x x x x

Lysimachia vulgaris L., 1753 Lysimaque commune I CC x x x x

Lythrum salicaria L., 1753 Salicaire commune I CC x x

Medicago lupulina L., 1753 Luzerne lupuline ; Minette I CCC x

Mentha aquatica L., 1753 Menthe aquatique I CC x x

Molinia caerulea (L.) Moench, 1794 Molinie bleue I AC x

Myosotis arvensis Hill, 1764 Myosotis des champs I CCC x

Myosotis scorpioides L., 1753 Myosotis des marais I C x

Habitats présents sur la zone 

d'étude

Nom scientifique (Taxref 7) Nom commun
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Odontites vernus (Bellardi) Dumort., 1827 Odontite rouge ; Odontite de printemps ; Euphraise 

rouge
I C x

Oenanthe aquatica (L.) Poir., 1798 Oenanthe aquatique I R x x

Pastinaca sativa L., 1753 Panais cultivé I CC x

Persicaria hydropiper (L.) Spach, 1841 Renoué poivre d'eau I AC x

Phleum pratense L., 1753 Fléole des prés I ? x

Phragmites australis (Cav.) Trin. ex Steud., 1840 Roseau I C x x x x x

Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé I CCC x

Plantago major L., 1753 Grand plantain ; Plantain majeur I CCC x

Poa annua L., 1753 Pâturin annuel I CCC x

Poa trivialis L., 1753 Pâturin commun I CCC x x

Populus tremula L., 1753 Peuplier tremble I CCC x x

Populus sp. Peuplier sp. I x

Potentilla erecta (L.) Räusch., 1797 Potentille tormentille I AR x

Potentilla reptans L., 1753 Potentille rampante ; Quintefeuille I CCC x

Prunus spinosa L., 1753 Epine-noire ; Prunellier I CCC x x

Pulicaria dysenterica (L.) Bernh., 1800 Pulicaire dysentérique I C x

Quercus robur L., 1753 Chêne pédonculé I CCC x x x

Ranunculus acris L., 1753 Renoncule âcre I CCC x

Ranunculus flammula L., 1753 Petite douve ; Renoncule flammette I AR x x x x

Ranunculus repens L., 1753 Renoncule rampante I CCC x x x

Ranunculus sp. Renoncule sp. I

Rorippa sp. Rorippe sp. I

Rosa canina (Groupe) Rosier des chiens (Groupe) I x x

Rubus sp. Ronce sp. I x x

Rumex conglomeratus Murray, 1770 Oseille agglomérée I CC x

Salix alba L., 1753 Saule blanc ; Osier blanc I CC x x

Salix aurita L., 1753 Saule à oreillettes I R x

Salix cinerea L., 1753 Saule cendré I CC x x x x

Salix sp. Saule sp. C x

Schedonorus arundinaceus (Schreb.) Dumort., 1824 Fétuque faux-roseau I CCC x

Scrophularia nodosa L., 1753 Scrofulaire noueuse I CC x x

Scutellaria galericulata L., 1753 Scutellaire casquée ; Grande toque I AC x x

Solanum dulcamara L., 1753 Morelle douce-amère I CCC x

Sorbus torminalis (L.) Crantz, 1763 Alisier des bois ; Alisier torminal I C x

Stellaria graminea L., 1753 Stellaire graminée I AC x

Teucrium scorodonia L., 1753 Germandrée scorodoine ; Sauge des bois I AC x

Trifolium pratense L., 1753 Trèfle des prés I CCC x

Trifolium repens L., 1753 Trèfle blanc ; Trèfle rampant I CCC x

Valeriana officinalis L., 1753 Valériane officinale I CCC x

Verbena officinalis L., 1753 Verveine officinale I CCC x

Veronica officinalis L., 1753 Véronique officinale I AC x x

Veronica serpyllifolia L., 1753 Véronique à feuilles de serpolet I AC x

Viburnum opulus L., 1753 Viorne obier I CCC x
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2 Introduction 
 
 

Les chauves-souris (ou chiroptères) sont des mammifères dont on compte 34 espèces en 
France sur les 42 européennes. 

  
21 espèces sont présentes dans le département de l'Aube (FAUVEL, 2011 com. pers.). 

 
Exclusivement insectivores, chaque espèce occupe une niche écologique bien particulière. 
 
Au cours des 40 dernières années, des études scientifiques menées en Europe ont révélé un 

déclin catastrophique des populations de chauves-souris par la modification ou la destruction 
de leurs habitats. 

C’est la raison pour laquelle toutes les espèces sont protégées par la loi du 10 juillet 1976 
sur la protection de la nature et inscrites à l’annexe IV de la Directive Habitat ( 92/43 CEE ). 

13 d’entre elles sont inclues dans l’annexe II nécessitant la désignation de zones spéciales 
de conservation. 

 
La Synthèse récente des connaissances sur les chauves-souris en forêt pour leur prise 

en compte, fait apparaître le rôle majeur des forêts françaises comme zone refuge des 

chauves-souris et comment elles impactent une partie de la biodiversité forestière. Les 

chauves-souris sont des indicateurs de la qualité de la gestion en forêt. (Laurent 

TILLON, 2008) 
 

 

Cet inventaire se place dans le cadre du programme Gestion Naturalité et 

Biodiversité (GNB) pour l’étude des chiroptères dans la RBI du Haut Tuileau sur la 

commune de Rumilly-les-Vaudes (Aube) pour l’Office National des Forêts de l'Aube. 

Quelques soirées d’inventaire complémentaire permettent aujourd’hui de présenter un 

rapport d’inventaire complet sur cette réserve biologique. 

 

Ce site de 127 Ha se caractérise par une chênaie de l'étage colinéen / cf: Plan de gestion de 
la RBI du Haut Tuileau (FAUVEL, 2009). 
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3 Recherche bibliographique 
 
 
 

cf: Plan de gestion de la RBI du Haut Tuileau (FAUVEL, 2009). 
 

 

21 espèces de chauves-souris pour le département de L'Aube  
 

 
10 espèces pour la RBI du Haut Tuileau 
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4  Matériels & Méthodes 
 
 
 

Les chauves-souris sont des petits mammifères volants très discrets. Leur 
activité nocturne les rend particulièrement difficiles à observer. 
 
Leur recensement demande donc de faire appel à des méthodes variées et 
complémentaires. 

 
 
 4.1 - Matériels utilisés 

 
• filets de capture (type ornithologique) en nylon 50 deniers, mailles de 15 

mm. Différentes longueurs ont été utilisées en simple ou en double montées 
l’une sur l’autre (2.6 X 2.6m, 2.6 X 6 m, 2.6 X 9 m, 2.6 X 12 m). 

• cannes à pêche en fibre de verre servant de perches réglables en hauteur 
pour tendre les filets. 

• lampe frontale + lampe halogène portable. 
• matériels de mesure ou de détermination : 

 2 pesons dynamométriques 10 g et 30 g 
 1 pied à coulisse 
 1 loupe  

• matériels de recherche ultrasonique (cf § 4.4). 
 
 

4.2 - Prospections diurnes 
 
  Le premier objectif est de localiser les sites favorables à la capture nocturne. 
   

Les gîtes potentiels sont ensuite recherchés et visités en journée afin de repérer 
des individus au repos, ou simplement des indices (crottes, restes de repas, 
traces de parasites, cadavres, etc... ). Il faut généralement prospecter un grand 
nombre de gîtes pour obtenir des résultats. 
 
La disponibilité en gîtes est primordiale pour les chauves-souris. Beaucoup de 
gîtes potentiels peuvent être des fissures de falaises ou des arbres à cavités 
(loges de trou de pics ou écorces décollées). Nos recherches ont ici surtout été 
orientées vers les bâtiments (ruines, bergeries, maisons) et les cavités 
naturelles ou artificielles (grottes, mines, tunnels, etc…) à proximité de la 
réserve biologique. 
 

 
4.3 - Captures nocturnes 

 
Les captures, soumises à autorisation ministérielle, se font principalement en 
tendant des filets sur les couloirs de déplacement des animaux ou sur leurs 
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zones de chasse : torrent, plan d’eau, allée forestière, gorges, sorties de cavités, 
etc. 
 
Une fois capturées, les chauves-souris sont mesurées et pesées. L’espèce, l’âge 
et le sexe sont déterminés. Elles sont ensuite relâchées sur place. 

 
 

4.4 - La détection ultrasonore 
 

Des écoutes nocturnes au détecteur d’ultrasons, par analyse de son, permettent 
de déterminer les espèces ou groupes d’espèces. 

 
• 1 détecteur ultrasonique D240x (mode hétérodyne & expansion de temps). 
• 1 détecteur ultrasonique Pettersson D980, avec une bande passante de 2.6 

kHz à 206 kHz (mode hétérodyne & expansion de temps). 
• 1 enregistreur numérique. 
• logiciel d’analyse de sons (Batsound 3.31) sur PC. 

 
Cette technique, mise au point par Michel BARATAUD spécialiste national en 
la matière, est un outil complémentaire d’inventaire chiroptères, indispensable 
dans les milieux difficiles par rapport aux méthodes visuelles classiques. Elle 
est particulièrement adaptée en forêt. 

 
 

5 Chronologie de l’inventaire 
 

Déroulement : 
 
 12 soirées réparties en mai, juin et septembre 2011 
 
 

• repérage du site 
• 6 séances de captures nocturnes et détection  
• 14 points d'écoute de 30 mn en binômes (Protocole MCD30) répétés sur les 

3 périodes 
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6  Résultats 
 
 

6.1 Les recherches nocturnes aux filets ont permis de capturer 8 espèces : 
 

Barbastelle 

Pipistrelle commune 

Noctule de Leisler 

Noctule commune 

Murin de Daubenton 

Murin de Brandt 

Murin à moustaches 

Murin d’Alcathoé 
 

6.2 La détection a permis de déterminer 8 espèces supplémentaires : 
 

Murin à oreilles échancrées 

Murin de Bechstein 

Grand murin 

Murin de Natterer 

Sérotine commune 

Oreillard gris 

Pipistrelle de Kuhl 

Pipistrelle soprane 
 
 

 

 

Au cours de ce complément d'inventaire 16 espèces ont été déterminées 

dont 4 espèces Annexe II Directive Habitats 
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7 Analyse 

 

 

7.1 Synthèse RBI du Haut Tuileau 2009 – 2011 
 

 

17 espèces ont été inventoriées sur le site   
 

4 espèces sont inscrites en Annexe II & IV de la Directive Habitats.  
Murin à oreilles échancrées 

Murin de Bechstein 

Grand murin 

Barbastelle 

 

13 espèces sont inscrites en Annexe IV de la Directive Habitats.  
Pipistrelle commune 

Pipistrelle de Kuhl 

Pipistrelle soprane 

Pipistrelle de Nathusius 

Noctule de Leisler 

Noctule commune 

Sérotine commune 

Murin de Daubenton 

Murin de Brandt 

Murin à moustaches 

Murin de Natterer 

Oreillard gris 
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7.2 Axes de recherche 
 
 Ces premiers inventaires ne sont qu’une première approche de la connaissance de la 

RBI du Haut Tuileau. Cela dit, les résultats montrent une faune exceptionnelle, avec 
17 espèces pour cette RBI. 

 
Pour connaître, maintenir et/ou favoriser les chiroptères sur ce site et les intégrer aux 
mesures de gestion, il sera intéressant de poursuivre : 
 

• la recherche des autres espèces potentielles : 

 Petit rhinolophe – Rhinolophus hipposideros 

 Grand rhinolophe – Rhinolophus ferrumequinum  

Oreillard roux – Plecotus auritus 

 

• La recherche des gîtes arboricoles: En cours par télémétrie. 
• L'analyse des protocoles MCD30: En cours d'analyses. 

 
 
 



7.3  Conclusion 
 

 Il est primordial en l’état des connaissances actuelles (statuts et répartitions) sur 

ce site que la prise en compte des chiroptères passe par un complément d’études. 

Cet inventaire révèle en effet une faune chiroptérologique exceptionnelle avec 17 

espèces sur les 21 espèces du département de l’Aube, pour seulement 127ha au 

sein du massif du Haut-Tuileau. 

 

Ces études complémentaires de recherche de gîtes de reproduction et 

d'hibernation et des milieux de chasse sont en cours d'études. 

 

Un suivi scientifique en collaboration étroite avec les Groupes Chiroptères locaux 

est toujours souhaitable. 
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8  Annexes 
 
cf: Plan de gestion de la RBI du Haut Tuileau 
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1 CONTEXTE D’ETUDE & OBJECTIFS 
 

1.1 ELEMENTS DE CONTEXTE 
 
 
L’étang du Haut-tuileau se situe en marge de la réserve biologique intégrale du même nom. Cet étang est 
actuellement en cours d’étude sur plusieurs domaines en raison de son possible effacement qui 
permettrait la renaturation et la restauration de la continuité écologique du ru forestier dit d’«Erlan ». 
 
L’étang abrite de nombreuses espèces d’odonates. Avant de pouvoir procéder à l’effacement de l’étang et 
juger de sa pertinence, le besoin est de pouvoir déterminer un état des lieux quant aux enjeux qui se 
dégagent vis-à-vis de ces populations. 
 
La vidange décennale de l’étang sera réalisée courant Octobre 2019. 
 

 
 

Vue aérienne de l’étang  (source : ONF Sylvoportail) 
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Vue de l’Etang depuis la digue située au nord-Est  (source : ONF) 

 

 
Vue de l’Etang depuis le chemin Ouest  (source : ONF Géoportail) 
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1.1.1 SITUATION GEOGRAPHIQUE ET HISTORIQUE 
 

 
 
 

Localisation du site d’étude, avec la RBI en rouge  (source : ONF Géoportail) 
 
L’étang se situe entre Troyes et Bar-sur-Seine, dans le département de l’Aube en forêt Domaniale de 
Rumilly. Il est inscrit dans les parcelles 152, 153, 154, 155 et 124 de cette forêt. 
 
L’étang le plus proche est situé à 2.5 km au sud au lieu dit « des Kennevins ». Trois autres étangs se 
situent dans un rayon de 3 km. 
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Localisation de l’étang qui n’appartient pas à la RBI (source : ONF Géoportail) 
 
Selon la fiche ZNIEFF (210008943), l’étang serait d’origine très ancienne et attestée dès le moyen-âge. 
L’étang est l’objet de vidanges décennales : en 1991, une autre il y a 10 ans et la prochaine qui aura lieu 
le 24 octobre 2019. 
 

1.1.2  LIEN AVEC LA RBI 
 
Cette RBI, d’une surface de 127 Ha, possède un plan de gestion jusqu’en 2021.  Elle est sise au sein du 
massif forestier de la FD de Rumilly-les-Vaudes qui, lui, compte une superficie de 2 572 ha.  
 
Cette réserve est représentative de la diversité des habitats forestiers de Champagne-Humide centrale, 
dont les peuplements forestiers présentaient dès la création de la réserve une forte naturalité.  
 
La flore locale ne présente pas d’intérêt particulier bien qu’elle soit typique à ce type de milieux. 
Cependant, le vieillissement des peuplements favorise la présence d’une faune riche et diversifiée : 
insectes saproxyliques, avifaune (cavicoles, notamment) et chiroptères, pour lesquels le très grand intérêt 
de cette réserve a été confirmé par les inventaires passés.  
 
La réserve présente, d’après le plan de gestion de la RBI, deux autres types de points d’eau que l’étang et 
le Ru. Il existe en effet des mares temporaires (parcelles 122 et 152), en eau au printemps, qui 
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accueilleraient des pontes de libellules. Deux autres mares permanentes ont été creusées à des fins 
cynégétiques (parcelles 119 et 120).  
 
 
Le Ru possède un régime temporaire, ce qui a été vérifié au cours des sessions d’inventaires puisqu’il était 
en eau le 30 avril 2019 mais plus au 30  août de cette même année. 
 
Vis-à-vis de ce postulat, plusieurs questions découlent : 
 

- quelles sont les espèces en présence ? 
 

- La présence du Ru seul est-il suffisamment bénéfique pour les Odonates si l’étang est 
effacé ? 
 

- de ce fait, la présence de l’étang est-elle bénéfique pour les cortèges d’odonates et que 
représente-t-il comme enjeu local ? 

 

 

1.2 DESCRIPTION DE L’ETANG 
 

L’étang possède une surface d’environ 3.5 ha avec une forme triangulaire. En partie sud, une digue vient 

rompre le tracé et entre dans l’étang sur 60 m environ en parallèle d’une île longiligne de même longueur. 

 

Quelques milieux ouverts sont attenants à la digue, la fin de la route forestière et à la berge nord (6). Ils 

permettent l’évolution de nombreux spécimens particulièrement les Sympetrum sanguineum et 

Chalcolestes viridis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Description simplifiée de la végétation des berges de l’étang (source : Géoportail) 
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-1 : Petite cariçaie en mélange avec des phragmites et petits saules. Cette zone présente, notamment à 

la fin de l’été, des accumulations de débris végétaux flottants utilisés comme supports de ponte 

(Orthetrum cancellatum). 

 

-2 : La partie nord-Est de l’étang est une autre digue rectiligne où se situe une prise d’eau et un 

déversoir. Peu d’ombrage sur ce linéaire hormis deux ou trois grands saules, le reste étant principalement 

de la roselière ponctuée de carex et de ronces. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Végétation de la digue en juillet 2019 

 

 

 

-3 : La partie Est de l’étang est constitué d’une ripisylve de saules et de peupliers trembles. Cette rive 

est pauvre en hygrophytes mais présente çà et là des touffes de carex bienvenues pour certaines exuvies 

(Cordulia aenea). 

 

Un sentier en arrière-plan permet à d’autres espèces d’évoluer jusqu’à la lisière boisée (Sympetrum 

sanguineum). 
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Sentier en arrière de la digue en juillet 2019 

-4 : Au sud, la queue de l’étang possède une eau faiblement courante et présente une importante 
cariçaie qui se poursuit en saulaie marécageuse. Cette zone a été propice à l’observation de nombreux 
individus et une activité intense chez les odonates avec des groupes spécialisés. Cependant, la présence de 
forts piétinements de la part des ongulés laisse à penser que la zone pourrait être beaucoup plus riche. 
 

 

 

Cariçaie et saulaie marécageuse de la queue de l’étang encore en eau au 30 avril 2019 
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-5 : La rive Ouest de l’étang est constituée d’une ripisylve de saules et de peupliers très denses, parfois 

en surplomb de l’étang par la présence d’une digue. L’évolution dans ce type de peuplement a été 

difficile, surtout en raison d’un mur de ronces continu. Ce milieu a donc été prospecté en canoé. Il est 

plus pauvre que les autres en ce qui concerne les cortèges d’odonates.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rive Ouest de l’étang constituée d’une ripisylve de saules et de peupliers 

 

 

-6 : La rive Nord-Ouest est constituée d’une cariçaie-phragmitaie diversifiée abritant de petits saules. Elle 

a été riche en observation de zygoptères mais également d’anisoptères et d’exuvies. 

 

La végétation aquatique est pauvre. Elle n’a pas permis d’observer les cortèges inféodés aux groupements 

hélophytiques auxquels on aurait pu s’attendre comme Erythromma najas qui aiment les herbiers de 

nymphéacées ou de potamots (observation en 2003 mais plus en 2019). 

 
 

1.3 ENJEUX ECOLOGIQUES 
 

1.3.1  LISTES ZNIEFF 
 

L’étang est concerné par deux ZNIEFF : 

 

- ZNIEFF de type II Massif forestier de Rumilly, Aumont, Jeugny, Crogny et Chamoy (n° SPN : 

210008937) couvre tout le massif forestier de Rumilly-Chaource, soit 12 000 hectares. 

- La ZNIEFF de type I Etang du Haut Tuileau dans la forêt domaniale de Rumilly (n° SPN 
210008943) concerne plus particulièrement les milieux humides : formations amphibies, aulnaies-
frênaies, végétation aquatique flottante ou submergée, eaux dormantes. 

 
La fiche datant du 5 juillet 2018 décrit des végétations aquatiques riches comme « des groupements 
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aquatiques divers (Nymphaeion, Potamogetonion) ou amphibies (Bidention, Nanocyperion), vastes 
roselières, groupements à grandes laîches, saulaie et aulnaie ».  
 
Ces milieux sont fortement propices aux différents odonates notamment pour l’ensemble des stades de 
leur développement et pour les groupes les plus spécialisés. Cependant,  hormis les roselières, saulaies, 
aulnaies et caricaies, les groupements aquatiques et amphibies ont été observés comme pauvres à 
inexistants lors des inventaires flore de 2019 (communication personnelle responsable flore L. Arnould). 
 

1.3.2  CONTEXTE REGIONAL 
 
Nota : Bien qu’ayant fusionnée avec la Région Grand-Est en 2016, nous citerons ici l’ex-région 
Champagne-Ardenne en raison des références bibliographiques en possession datant d’avant 2016. 
 
Depuis 1982, la Société Française d’Odonatologie coordonne un important inventaire cartographique des 
Odonates de France (programme INVOD et CILIF).  
 

 La Champagne-Ardenne a été une des région les plus impliquée dans ce programme avec la 
réalisation notamment d’un atlas de référence sur la distribution, phénologie et exigences 
écologiques de 62 espèces (« Eléments cartographiques et écologique sur les Odonates de 
Champagne-Ardenne », Coppa, 1990). 

 
La région comporte 67 espèces en tout.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Orthetrum cancellatum en juillet 2019 (ONF) 
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Liste des espèces connues en Champagne-Ardennes (source : CPIE Soulaines 2016) 
 
 

 Une déclinaison régionale du Plan National d’Actions Odonates est mise en place pour 12 
espèces prioritaires.  

 
Animé par le CPIE du pays de Soulaines, il est réalisé en collaboration avec un collectif régional important 
regroupant LPO Champagne-Ardenne, Regroupement des Naturalistes Ardennais, Association Nature du 
Nogentais, Office national de l’eau et des milieux aquatiques, Parcs naturels régionaux de la Forêt 
d’Orient, des Ardennes et de la Montagne de Reims, Conservatoire d’Espaces naturels de Champagne-
Ardenne. 
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 Cinq espèces présentes en Champagne-Ardenne sont inscrites sur liste rouge européenne et 
12 espèces sur la liste rouge nationale.  

 
La Champagne-Ardenne ne présente pas de liste régionale d’espèces d’odonates protégés. 

 
 

 
 

(tendance relative : + : en augmentation, = : stable, - en baisse, ? : non évaluée) 
 

Liste des Odonates considéré comme prioritaires pour le Plan Régional d’Actions 2011-2015  (source : 
CPIE Soulaines 2016) 

 
 

1.3.3  CONTEXTE DEPARTEMENTAL 
 
Dans l’Aube, ce sont 59 espèces repertioriées. 
 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Liste rouge 

Champagne-Ardennes 

Calopterygidae  

 Caloptéryx éclatant    Calopteryx splendens (Harris, 1780)    

 Caloptéryx vierge    Calopteryx virgo (Linnaeus, 1758)    

Lestidae  

 Leste vert    Chalcolestes viridis (Vander Linden, 1825)    

 Leste sauvage    Lestes barbarus (Fabricius, 1798)   X 

 Leste des bois    Lestes dryas Kirby, 1890   X 

 Leste fiancé    Lestes sponsa (Hansemann, 1823)    

 Leste verdoyant    Lestes virens (Charpentier, 1825)   X 

 Leste brun    Sympecma fusca (Vander Linden, 1820)    

Platycnemididae  

 Agrion à larges pattes    Platycnemis pennipes (Pallas, 1771)    

Coenagrionidae  

 Agrion délicat    Ceriagrion tenellum (Villers, 1789)   X 
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 Agrion de Mercure    Coenagrion mercuriale (Charpentier, 1840)   X 

 Agrion jouvencelle    Coenagrion puella (Linnaeus, 1758)    

 Agrion joli    Coenagrion pulchellum (Vander Linden, 1825)   X 

 Agrion mignon    Coenagrion scitulum (Rambur, 1842)    

 Agrion porte-coupe    Enallagma cyathigerum (Charpentier, 1840)    

 Agrion de Vander Linden    Erythromma lindenii (Selys, 1840)    

 Naïade aux yeux rouges    Erythromma najas (Hansemann, 1823)    

 Naïade au corps vert    Erythromma viridulum (Charpentier, 1840)    

 Agrion élégant    Ischnura elegans (Vander Linden, 1820)    

 Agrion nain    Ischnura pumilio (Charpentier, 1825)   X 

 Petite nymphe au corps de feu    Pyrrhosoma nymphula (Sulzer, 1776)    

Aeshnidae  

 Aeschne affine    Aeshna affinis Vander Linden, 1820    

 Aeschne bleue    Aeshna cyanea (O. F. Müller, 1764)    

 Grande Aeschne    Aeshna grandis (Linnaeus, 1758)   X 

 Aeschne isocèle    Aeshna isoceles (O. F. Müller, 1767)   X 

 Aeschne mixte    Aeshna mixta Latreille, 1805    

 Anax empereur    Anax imperator Leach, 1815    

 Anax napolitain    Anax parthenope (Selys, 1839)    

 Aeschne paisible    Boyeria irene (Fonscolombe, 1838)    

 Aeschne printanière    Brachytron pratense (O. F. Müller, 1764)    

 Anax porte-selle    Hemianax ephippiger (Burmeister, 1839)    

Gomphidae  

 Gomphe joli    Gomphus pulchellus Selys, 1840    

 Gomphe semblable    Gomphus simillimus Selys, 1840   X 

 Gomphe vulgaire    Gomphus vulgatissimus (Linnaeus, 1758)   X 

 Gomphe à forceps    Onychogomphus forcipatus (Linnaeus, 1758)    

 Gomphe serpentin    Ophiogomphus cecilia (Geoffroy in Fourcroy, 1785)   

Cordulegastridae  

 Cordulégastre annelé    Cordulegaster boltonii (Donovan, 1807)   X 

Cordulidae  

 Cordulie bronzée    Cordulia aenea (Linnaeus, 1758)    

 Epithèque bimaculée    Epitheca bimaculata (Charpentier, 1825)   X 

 Cordulie à corps fin    Oxygastra curtisii (Dale, 1834)   X 

 Cordulie à taches jaunes    Somatochlora flavomaculata (Vander Linden, 1825)  X 

 Cordulie métallique    Somatochlora metallica (Vander Linden, 1825)   X 

Libellulidae  

 Crocothémis écarlate    Crocothemis erythraea (Brullé, 1832)    

 Leucorrhine à large queue    Leucorrhinia caudalis (Charpentier, 1840)   X 

 Leucorrhine à gros thorax    Leucorrhinia pectoralis (Charpentier, 1825)   X 

 Libellule déprimée    Libellula depressa Linnaeus, 1758    

 Libellule fauve    Libellula fulva O. F. Müller, 1764    

 Libellule quadrimaculée    Libellula quadrimaculata Linnaeus, 1758    

 Orthétrum à stylets blancs    Orthetrum albistylum (Selys, 1848)    

 Orthetrum brun    Orthetrum brunneum (Fonscolombe, 1837)   X 
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 Orthétrum réticulé    Orthetrum cancellatum (Linnaeus, 1758)    

 Orthétrum bleuissant    Orthetrum coerulescens (Fabricius, 1798)   X 

 Sympétrum noir    Sympetrum danae (Sulzer, 1776)   X 

 Sympétrum jaune d’or    Sympetrum flaveolum (Linnaeus, 1758)   X 

 Sympétrum de Fonscolombe    Sympetrum fonscolombii (Selys, 1840)    

 Sympétrum méridional    Sympetrum meridionale (Selys, 1841)    

 Sympétrum sanguin    Sympetrum sanguineum (O. F. Müller, 1764)    

 Sympétrum fascié    Sympetrum striolatum (Charpentier, 1840)    

 Sympétrum vulgaire    Sympetrum vulgatum (Linnaeus, 1758)    

 
En rouge, espèces a statut règlementaire en Europe et en France. 

 
Liste des Odonates de l’Aube  (source : CPIE Soulaines 2016) 

 

Les espèces protégées susceptibles d’être contactées sur l’étang sont au nombre de quatre: 

 

- Agrion de Mercure  (Coenagrion mercuriale (Charpentier, 1840)), 

- Gomphe serpentin  (Ophiogomphus cecilia (Geoffroy in Fourcroy, 1785)), 

- Leucorrhine à large queue  (Leucorrhinia caudalis (Charpentier, 1840)), 

- Leucorrhine à gros thorax  (Leucorrhinia pectoralis (Charpentier, 1825)), 

 

Concernant l’étang et outre les espèces non protégées, seules l’Agrion de Mercure et les deux 

Leucorrhines ont fait l’objet d’une attention particulière. Le Gomphe serpentin n’est en effet pas 

susceptible de s’y retrouver en raison de ses exigences écologiques concernant davantage les lits sableux 

des fleuves et des rivières. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tandems de Sympetrums sanguineums sur la cariçaie ouest. 
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1.4 ETAT DES LIEUX DES CONNAISSANCES POUR 
L’ETANG DU HAUT-TUILEAU 

 

1.4.1  PRESENCE DES ODONATES DANS LES LISTES DES ZNIEFF 
 
Dans les listes des ZNIEFF, aucune espèce d’Odonate n’a été citée. 
 

1.4.2  RESERVE BIOLOGIQUE DU HAUT-TUILEAU 
 
Un inventaire entomologique a été fait sur l’ensemble de la RBI en 2003 mais seules quelques espèces 
d’odonates courantes ont été identifiées : Erythromma najas, Plactycnemis pennipes, Sympetrum 
depressiusculum, Ischnura elegans, Libellula fulva, Enallagma cyathigerum, Aeshna cyanea. 
 

1.4.3  GROUPE ODONATES BOURGOGNE 
 
Le Groupe Odonates Bourgogne (GOB) animé par la société d’Histoire Naturelle d’Autun (SHNA) et en lien 
avec la Société Française d’Odonatologie a été contacté. Cependant, les prospections n’ont pas été 
réalisées sur cet étang ni dans les parages et aucune donnée de leur base Bourgogne-Base-Flora (BBF) 
n’est disponible. 
 

1.4.4  BASE DE DONNEE NATURALISTE DE L’ONF (BDN) 
 
Aucune donnée sur les odonates n’a été saisie à ce jour pour cet étang, la RBI ou bien la commune de 
Rummilly-les-Vaudes. 
 

1.4.5  PRE-ATLAS DES ODONATES DE CHAMPAGNE-ARDENNE 
 
La version actualisée de 2017 de cet atlas (TERNOIS V. (coord.), 2018) a servi de ressource afin de 
déterminer les espèces potentielles présentes sur l’étang du Haut-tuileau. 
 

1.4.6  OBSERVATOIRE DES ODONATES DE CHAMPAGNE 

ARDENNE 
 
Il est possible de disposer d’un certain nombre d’informations publiques sur la base de données régionale 
FAUNE CHAMPAGNE-ARDENNE (FCA). La gestion de la base de données odonates a été confiée par la 
LPO, gestionnaire du site, par convention au CPIE, structure relais de la Sfonat en Champagne-Ardenne ( 
http://www.faune-champagne-ardenne.org).  
 
Les données de cette base concernant l’étang datent pour les premières de 1988 dans le cadre de 
prospections de Leucorrhinia caudalis où elle n’avait pas été trouvée. Une deuxième prosepction a eue lieu 
en 2011 dans le même cadre, toujours sans présence de l’espèce mais d’autres espèces observées ont été  
notées ( voir chapitre 3.4). 
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2 METHODOLOGIE DE L’ETUDE 
 
 

2.1 PERIODES D’INTERVENTION 
 
Les périodes de prospection, réalisées par le même observateur (M. FOUQUART), ont été les suivantes : 
 

DATE 
Heure du début 

d’inventaire 
METEOROLOGIE 

  température vent nébulosité

30/04/2019 13h 14°C 
10 km/h petite rafales à 

20 km/h 
temporairement 

Ciel nuageux mais 
clair, faible nébulosité 

11/06/2019 13h30 17°C 5 km/h, pas de rafales 
Ciel semi-nuageux 

avec éclaircies, averses 
rares et courtes 

04/07/2019 13h 25°C 15 km/h ensoleillé 

30/08/2019 13h20 26°C 8 Km/h Ciel bleu dégagé 

 
Conditions météorologiques de relevés. 

 
Les émergences ont généralement lieu après deux à trois jours ensoleillés et chauds (≈ 20°C). Les 
meilleures conditions pour observer les imagos sont durant les heures les plus chaudes (20°C à 30°C), soit 
entre 10h et 16h et avec peu de vent. 
 
Les quatre passages étalés sur l’année ont permis l’observation des émergences pour les espèces précoces 
aussi bien que les périodes de vol et comportements de reproduction des adultes des espèces tardives. 
 
L’année 2019 a été particulièrement marquée par la sècheresse, tendance qui s’étendra probablement 
dans les années futures. Au 14 octobre il n’a été enregistré que 500 mm d’eau de pluie depuis le premier 
janvier, contre 890 mm pour 2018 à cette même période, année considérée également comme très sèche. 
La plupart des précipitations ont eue lieues avant avril ce qui a quand même permis le développement de 
la végétation herbacée malgré un déficit de réserve hydrique du sol avéré. A partir de juillet, il n’a 
quasiment pas plu pendant quatre mois jusqu’à septembre. 
 
Cette forte sècheresse a été corrélée à trois épisodes de canicule (températures supérieures à 20°c en 
forêt la nuit) : fin Juillet, fin aout et la première semaine de septembre. Les libellules sont des insectes très 
sensibles aux variations thermiques. Leur promptitude à réagir à ce paramètre et leur exceptionnelle 
aptitude au vol en font des indicateurs tout désignés pour détecter un éventuel réchauffement climatique. 
Ces épisodes de sècheresse et de forte chaleur ont pu ainsi avoir un impact sur la vitesse de 
développement des individus, leur comportement et leur nombre mais les recherches sur ces facteurs sont 
encore à approfondir.  
 
Ceci dit, au cours des inventaires, le niveau de l’étang n’a pas baissé de manière exceptionnelle malgré les 
fortes chaleurs. La seule zone réellement exondée ayant été la cariçaie du fond de l’étang (passage fin 
août). Ceci est certainement dû au système d’alimentation de l’étang qui se fait par plusieurs sources et 
ayant certainement permis de contrecarrer l’évaporation générale. 
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Déversoir de l’étang à sec le 4 juillet 2019. 
 

 

2.2 PROTOCOLE D’OBSERVATION 
 
Les phases de prospection de terrain ont suivi la recherche bibliographique. 
 
Certaines espèces d’odonates fréquentent à la fois les ruisseaux aussi bien que les étangs. L’arrivée et le 
départ du ru ont été prospectés mais pas les mardelles de la RBI. 
 
Pour la recherche du Coenagrion mercuriale, le protocole SFO/ CPIE pays de Soulaines a été suivi 
(« Eléments de doctrine régionale pour la prise en compte des Odonates dans le cadre des études 
règlementaires en Champagne-Ardenne, 2016 »). 
 
Les individus ont été identifiés : 
 

- après capture à l’aide d’un filet entomologique, observation des critères en main puis photographie 
des spécimens. Ils ont ensuite été relâchés ; 
 
-à vue ou à la jumelle pour les espèces faciles à identifier et dont l’observation en vol ou posé permet 
de mettre en évidence les critères discriminants ; 
 
-en main après récolte d’exuvie et identification à la loupe binoculaire. 
 

 En cas de doute, des photos ont été envoyées à d’autres spécialistes pour confirmer ou infirmer 
l’identification. 
 
 
 
 
 



Inventaire des Odonates de l’Etang du Haut-Tuileau – AEGE 2019 
 

 
 
 

 
 

Observation de Libellula depressa mâle à la jumelle, cariçaie de la queue de l’étang juillet 2019. 
 
 
Tous les milieux propices aux différentes phases de leur développement ont été recherchés et parcourus : 
milieux aquatiques pour la reproduction et les larves (ru, suintements, gouilles, queues d’étang, etc.), 
milieux ouverts à proximité pour la chasse (digues, petit parking enherbés), zones de refuge (cariçaies, 
roselières, saulaies, chablis et tas de branches en arrière des digues, etc.). 
 
Les critères généraux ont été notés comme leur sexe, leur comportement (chasse, accouplement, 
territorialité, repos), leur nombre par classe de Dommanget.  
 
Le référentiel utilisé pour les déterminations est le Taxref10.0. 
 
Une embarcation a été utilisée pour compléter la prospection du 11 juin 2019 afin de pouvoir aborder les 
endroits difficiles comme la queue de l’étang au-delà de la roselière ainsi que les saulaies inaccessible en 
rive sud-ouest. 
 
Seules les exuvies d’anisoptères ont pu être déterminées, celles des zygoptères étant très difficiles. 
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Ischnura elegans mâle le long de la digue en avril (ONF 2019) 
 
 
 

2.3 LIMITES DU PROTOCOLE  
 

Le résultat issu de ces méthodes de prospection s’apparente davantage à un relevé d’espèces plutôt qu’à 
une véritable étude exhaustive sur les odonates. Pour cela il faudrait en effet prospecter sur au moins trois 
années. 
 

3 RESULTATS D’INVENTAIRES 
 

3.1 TYPES D’INVENTAIRES 
 

3.1.1 INVENTAIRES EN PRESENCE 
 
Quatre inventaires permettent d’avoir une vue d’ensemble sur les espèces présentes depuis 1988 : ceux 
du CPIE Pays de Soulaines de 1988 et 2011, celui effectué lors du plan de gestion de la RBI en 2009 et les 
inventaires de cette études 2019.  
 
Cependant, ces relevés ne sont pas exhaustifs et n’ont pas été menés sur les mêmes protocoles que celui 
de l’ONF. 
 

3.1.2  INVENTAIRES PASSES  
 
Les inventaires réalisés par le CPIE Pays de Soudaines en 1988 et 2011 ont été faits dans le cadre de la 
recherche de la Leucorrhinia caudalis. Ils n’ont pas permis de la trouver mais en revanche ce sont 
respectivement 5 et 13 espèces qui ont été relevées. 
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Les observations faites lors de la rédaction du plan de gestion de la RBI en 2003 font état de 6 espèces 
assez communes : le Porte-coupe holarctique, l’Ischnure élégante, l’Agrion à larges pattes, la Libellule 
fauve, l’Aeschne bleue et le Sympétrum déprimé. 
 

3.1.3  INVENTAIRES ACTUELS 
 

Le CPIE Pays de Soulaines fait état d’un ensemble d’espèces présentes sur le massif forestier en 2018 
depuis La Coude, à l'Ouest, à Rumilly-les-Vaudes, à l'Est (tableau ci-dessous).  

Deux espèces protégées ont déjà été observées sur les étangs forestiers : Leucorrhinia caudalis 
(reproducteur et observé sur 4 sites côté ouest du massif) et Leucorrhinia pectoralis en suspicion de 
présence erratique sur un étang côté ouest du massif.  

 

Zygoptères Anisoptères
Coenagrion puella 
(Linnaeus, 1758)   

Aeshna affinis Vander 
Linden, 1820 

Gomphus vulgatissimus 
(Linnaeus, 1758) 

Sympetrum sanguineum 
(O. F. Müller, 1764)   

Calopteryx splendens 
(Harris, 1780)   

Aeshna cyanea (O. F. 
Müller, 1764)   

Leucorrhinia caudalis 
(Charpentier, 1840)   

 Sympetrum striolatum 
(Charpentier, 1840)   

Calopteryx virgo 
(Linnaeus, 1758)   

Aeshna grandis 
(Linnaeus, 1758)   

Libellula depressa Linnaeus, 
1758   

 Sympetrum vulgatum 
(Linnaeus, 1758)   

Chalcolestes viridis 
(Vander Linden, 1825)   

Anax imperator Leach, 
1815 

Libellula fulva O. F. Müller, 
1764   

 

Enallagma cyathigerum 
(Charpentier, 1840)   

Aeshna isoceles (O. F. 
Müller, 1767)   

Leucorrhinia pectoralis 
(Charpentier, 1825) 

 

Erythromma najas 
(Hansemann, 1823)   

Anax parthenope (Selys, 
1839) 

Libellula quadrimaculata 
Linnaeus, 1758   

 

Erythromma viridulum 
(Charpentier, 1840)   

Brachytron pratense (O. 
F. Müller, 1764)   

Orthetrum albistylum (Selys, 
1848)   

 

Ischnura elegans (Vander 
Linden, 1820)   

Cordulia aenea (Linnaeus, 
1758)   

Orthetrum brunneum 
(Fonscolombe, 1837)   

 

Lestes sponsa 
(Hansemann, 1823 

Cordulegaster boltonii 
(Donovan, 1807)   

Orthetrum cancellatum 
(Linnaeus, 1758)   

 

Pyrrhosoma nymphula 
(Sulzer, 1776)   

Crocothemis erythraea 
(Brullé, 1832)   

Orthetrum coerulescens 
(Fabricius, 1798)   

 

Platycnemis pennipes 
(Pallas, 1771)   

Epitheca bimaculata 
(Charpentier, 1825)   

Sympetrum fonscolombii 
(Selys, 1840)   

 

Sympecma fusca (Vander 
Linden, 1820) 

Gomphus pulchellus 
Selys, 1840   

Somatochlora metallica 
(Vander Linden, 1825)   

 

 

Liste des espèces connues sur le massif forestier élargi 1988-2018 (source : V. TERNOIS - Société Française 
d'Odonatologie Champagne-Ardenne) 

 

Même si cet inventaire n'est probablement pas exhaustif, ces observations peuvent laisser à penser que 
ces espèces sont susceptibles d’être rencontrées sur l’étang du Haut-tuileau en sa qualité d’étang 
forestier. Les relevés ont été réalisés avec une vigilance particulière vis-à-vis de ces espèces ainsi que sur les 
espèces protégées. 
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espèces de zygoptères 

Calopterydae

Calopteryx splendens (Harris, 1780)  

Lestidae

Chalcolestes viridis (Vander Linden, 1825)  

Coenagrionidae

Coenagrion puella (Linnaeus, 1758)  

Enallagma cyathigerum (Charpentier, 1840)  

Ischnura elegans (Vander Linden, 1820)  

Platycnemididae

Platycnemis pennipes (Pallas, 1771)  

espèces d'anisoptères 

Aeshnidae

Anax imperator Leach, 1815  

Aeshna cyanea (O. F. Müller, 1764)  

Corduliidae

Cordulia aenea (Linnaeus, 1758)  

Libellulidae

Libellula depressa Linnaeus, 1758  

Libellula quadrimaculata Linnaeus, 1758  

Orthetrum cancellatum (Linnaeus, 1758)  

Orthetrum albistylum (Selys, 1848)  

Orthetrum brunneum (Fonscolombe, 1837)  

Sympetrum sanguineum (O. F. Müller, 1764)  

 

3.2 RICHESSE SPECIFIQUE 
 
Au cours des prospections de 2019, ce sont en tout 15 espèces de sept familles qui ont été contactées 
d’avril à fin août : 6 espèces de Zygoptères et 9 espèces d’anisoptères. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Espèces et familles des espèces contactées sur l’étang du Haut-tuileau en 2019 (source ONF). 

Les trois espèces protégées Coenagrion mercuriale, Leucorrhinia caudalis et Leucorrhinia pectoralis 
n’ont pas été observées. 
 
La majorité des espèces contactées sont relativement classiques pour ces milieux dans la région comme le 
montrent les données du pré-atlas cartographique des odonates de Champagne-Ardenne (Ternois, 2018).  
 
Elles appartiennent au cortège des eaux stagnantes ou faiblement courantes bien que certaines espèces 
soient néanmoins liées aux eaux courantes : Caloptéryx et Orthetrum brunneum. Ces derniers ayant été 
essentiellement observés à la queue de l’étang où le ru se joint à lui. 
 
Certaines espèces sont typiques du biotope « étang » : Chalcolestes viridis, Libellula quadrimaculata, 
Aeshna cyanea. Elles sont majoritairement ubiquistes sauf Orthetrum brunneum qui, lui, possède une 
faible tolérance écologique préférant les petits ruisseaux, fossés, suintements et végétation éparse. 

Les larves de certaines espèces sont adaptées à la présence de poissons prédateurs comme Platycnemis 
pennipes mais il est certain que l’absence de poissons serait un facteur positif pour la diversité spécifique 
des odonates sur cet étang. 
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Néonate de Libellula quadrimaculata. Les ailes sont encore froissées (à gauche) mais parfaitement rigides 
après quelques heures (à droite)  (ONF 2019) 

 
 

 
 
Mâle adulte de Sympétrum sanguineum observé après accouplement, digue Ouest en aout 2019.  
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Le tableau ci-après présente le détail des observations durant les quatre passages en 2019. 
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Classe des effectifs d’après Dommanget (2002) : 
 

 
Les espèces les plus fréquentes sont les zygoptères avec respectivement Platycnemmis pennipes (181 
individus) , Ischnura elegans (127 individus) et Coenagrion puella (107 individus). 
 
Chez les anisoptères, c’est Sympetrum sanguineum qui a été le plus fréquemment rencontré avec 104 
individus. Il est évidemment à noter que pour des raisons pratiques d’inventaires, celui ne saurait être 
exhaustif à l’individu prés. 
 
Pour ce qui est des espèces les moins fréquentes, on retrouve Chalcolestes viridis (2 individus) et 
Aeshna cyanea (3 individus). 
 
L’inventaire qui a été le plus riche en abondance et en espèces a été celui du 4 juillet 2019 avec 12 
espèces observées et 373 individus au total. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Néonate mangé par les fourmis (Plactynemmis pennipes), (ONF, 2019) 
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3.3 EXUVIES ET AUTOCHTONIE 
 
 
L’autochtonie se définit comme « l’accomplissement du cycle reproductif et larvaire complet de manière 
permanente ou quasi-permanente dans le milieu étudié (indigénat) ». 
 
Ce critère peut être révélateur du caractère stable ou instable du milieu comme par exemple si un 
peuplement d’odonates autochtones est composé essentiellement d’espèces à développement rapide. 
Cela est indicateur du caractère instable du milieu (Antonot, 2017). 
 
Quatre catégories d’autochtonies sont déterminées en fonction des comportements reproducteurs 
(Vanappelghem, 2007) : 
 
 

Autochtonie Critères de définition

Certaine Présence d’exuvies et/ou observations d’émergences 

Probable 

Présence de néonate(s) (individu récemment émergé, encore peu coloré, aux ailes encore 
brillantes et volant avec maladresse et/ou 
 
Présence de larves et /ou 
 
Femelle en activité de ponte dans un habitat aquatique favorable pour l’espèce 

Possible 

Présence des deux sexes dans un habitat aquatique potentiel pour l’espèce 
 et 
 
Comportement territoriaux ou poursuite de femelles ou accouplements ou 
tandems 

Douteuse 

Un ou plusieurs individus (adultes ou immatures) dans un habitat favorable ou non à 
l’espèce : sans activité de reproduction 
 
Comportements territoriaux des mâles sans femelle observée 
 
Femelle en activité de ponte dans un habitat non potentiel pour l’espèce. 

 
 
 
Sur les 15 espèces observées, 8 accomplissent leur cycle reproductif et larvaire complet sur l’étang de 
manière :  
 

-certaine (exuvies et/ou émergences) : Cordulia aenea, Libellula quadrimaculata, Anax imperator, 
certaines espèces de zygoptères (indeterminées).  
 
-probable (activité de ponte en milieu favorable, présence de néonates) : Coenagrion puella, 
Ischnura elegans, Platycnemis pennipes, Orthetrum cancellatum, Orthetrum brunneum. 
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Espèce Nombre d’exuvies
récoltées 

Emergences 
observées in-situ 

Anisoptères 12  
Cordulia aenea 4 X 
Libellula quadrimaculata 4 X 
Anax imperator 4  
Sympetrum sanguineum  X 

Zygoptères 2  
Platycnemis pennipes  X 

 
 
Les déterminations des exuvies de zygoptères sont trop incertaines mais le grand nombre d’individus, la 
présence de néonates et les comportements reproducteurs peuvent permettre d’extrapoler sur 
l’autochtonie notamment de Platycnemmis pennipes , Ischnura elegans et Coenagrion puella. 
 
A noter que la récolte des exuvies, généralement faible, ne permet pas de quantifier l’abondance des 
individus. Leur fragilité, inaccessibilité et non-exhaustivité en sont principalement la cause. Il y a donc une 
différence entre le nombre d’exuvies récoltées et le nombre d’imagos observés. Cependant, si leur récolte 
est confirmée sur plusieurs années, cette méthode permet d’appréhender la fidélité des espèces au site. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       
 
 
 
 
 
 
 

 

Emmergence de Cordulia aenea avec exuvie et exuvie de zygoptère (espèce indéterminée) à droite (ONF  
2019). 
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La phase d’émmergence est un moment critique, et certains individus n’ont pas de chance, ici Cordulia 
aenea (ONF  2019). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ponte de Platycnemmis pennipes à côté de la digue en aout 2019 (ONF). 
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Observations 

CPIE pays de 

Soulaines 1988

Vidange 

1991

Inventaire 

entomologique 

RBI 2003

Vidange 

2009

Observations 

CPIE pays de 

Soulaines 2011

Observations 

ONF 2019

Vidange 

2019

Enallagma cyathigerum Porte-coupe holarctique X X

Ischnura elegans Ischnure élégante X X X

Plactycnemis pennipes
Pennipatte bleuâtre/Agrion à larges 

pattes
X X X

Calopteryx splendens (Harris, 1780)  Caloptéryx éclatant  X X

Chalcolestes viridis (Vander Linden, 1825)  Leste vert X X

Pyrrhosoma nymphula (Sulzer, 1776)  Petite nymphe au corps de feu  X

Coenagrion puella (Linnaeus, 1758)   Agrion jouvencelle  X X

Erythromma najas (Hansemann, 1823)  Naïade aux yeux rouges  X

Libellula fulva Libellule fauve X X

Aeshna cyanea. Aeschne bleue X X

Sympetrum depressiusculum Sympétrum déprimé X

Orthetrum cancellatum (Linnaeus, 1758)  Orthétrum réticulé  X X X

Sympetrum sanguineum (O. F. Müller, 1764)  Sympétrum sanguin  X X

 Sympetrum striolatum (Charpentier, 1840)  Sympétrum fascié  X

Somatochlora metallica (Vander Linden, 1825)Cordulie métallique  X

Brachytron pratense (O. F. Müller, 1764)  Aeschne printanière  X

Anax imperator Leach, 1815  Anax empereur  X X

Libellula quadrimaculata Linnaeus, 1758  Libellule quadrimaculée  X X

Libellula depressa Linnaeus, 1758  Libellule déprimée  X X

Gomphus pulchellus Selys, 1840  Gomphe joli  X

Cordulia aenea (Linnaeus, 1758)  Cordulie bronzée  X

Orthetrum albistylum (Selys, 1848)  Orthétrum à stylets blancs  X

Orthetrum brunneum (Fonscolombe, 1837)  Orthetrum brun  X

Total espèces 5 6 13 15

Espèces

Zygoptères

Anisoptères

 
 

3.4 COMPARAISON AVEC LES AUTRES INVENTAIRES 
 
 
 
 

 

 
 
Liste des Odonates des différents relevés réalisés sur le Haut-tuileau depuis 1988. En orange, les dates de 

vidange de l’étang, en marron les espèces non retrouvées dans les inventaires ONF de 2019. 
 
 
 
Quatre espèces déjà observées en 1988 sont toujours présentes aujourd’hui et ont réussi à recoloniser les 
milieux après les trois vidanges : Calopteryx splendens, Chalcolestes viridis, Orthetrum cancellatum et 
Sympetrum sanguineum. 
 
D’autres espèces observées par le passé (1988, 2003, 2011) n’ont pas été recontactées. Elles sont au 
nombre de huit : Pyrrhosoma nymphula, Erythromma naja, Libellula fulva, Sympetrum depressiusculum, 
Sympetrum striolatum, Somatochlora metallica, Brachytron pratense, Gomphus pulchellus. 
 
Pyrrhosoma nymphula et Erythromma najas et Brachytron pratense sont inféodées aux eaux stagnantes à 
faiblement courantes, riches en végétation aquatique et herbiers. La faible présence voire absence de ce 
type de végétation peut expliquer leur absence. Erythromma najas  été observée en 2003 mais plus en 
2019. 
 
Libellula fulva  est une espèce qui a besoin d’une eau et d’une structure d’habitat particulière.  La 
présence d’une importante végétation rivulaire parait indispensable (Dijkstra 2017). 
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3.5 ANALYSE 
 
 
 
Cette étude correspond davantage à un relevé faune et représente l’état de l’étang à un instant « T », les 
relevés précédents n’ayant pas été faits sur le même protocole et ne nous permettant pas d’extrapoler sur 
l’évolution des cortèges dans les années précédentes. Leur existence est néanmoins intéressante, surtout 
avec des données anciennes de 1988 permettant de mettre en perspective l’existence d’espèce et leur 
capacité de recolonisation post-vidange. 
 
En terme de richesse spécifique, le nombre de 15 espèces se situe dans la moyenne des étangs de 
la région, autrement dit, elle n’est pas exceptionnelle mais elle n’est pas pauvre non plus. La végétation 
est moyennement diversifiée et permet l’observation de cortèges ubiquistes autant que de quelques 
spécialisés. 
 
Plus le milieu aquatique est diversifié, plus il est susceptible d’accueillir un nombre important d’espèces.  
 
L’étang pourrait accueillir davantage d’espèces si celui-ci était davantage diversifié en profondeur et 
végétation. Egalement, davantage de végétation aquatique permettrait d’observer les cortèges inféodés 
aux groupements hélophytiques et herbiers auxquels on pourrait s’attendre comme Pyrrhosoma 
nymphula, Erythromma najas et Brachytron pratense. 
 
Egalement, bien que certaines larves de ces espèces soient adaptées à la présence de poissons, le cortège 
pourrait être plus riche en l’absence de ceux-ci. 
 
Les différentes vidanges n’a pas empêché la réinstallation des espèces aujourd’hui présentes ni 
l’autochtonie certaine d’au moins trois espèces. 
 
Aucune des trois espèces protégées susceptible d’être présente n’a été observée. 
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4 CONCLUSION 
 
 
L’étude a permis de mettre en évidence un étang dont les populations se situent dans la moyenne en 
terme de diversité spécifique et de nombre d’individus. Ces espèces sont relativement ubiquistes avec 
présence de quelques spécialisées. L’effacement de cet étang ne constituerai en soi pas un danger en 
terme d’enjeu régional car aucune espèce protégée n’a été contactée. 
 
Cependant, cet étang représente un enjeu au niveau local : 
 

-en tant qu’habitat potentiel des trois espèces protégées Coenagrion mercuriale, Leucorrhinia 
caudalis et Leucorrhinia pectoralis dont les deux dernières ont été observées en marge du massif, 
 
-en tant que zone humide relais dans le massif permettant aux espèces inféodées à ces milieux de 
trouver des ressources, 
 
-en tant que zone de biodiversité importante localement. En effet, l’effacement de l’étang 
verrait  disparaitre un nombre important d’espèces inféodées aux eaux stagnantes et le seul ru ne 
suffirait pas à retrouver un nombre d’espèces aussi important. 

 
Le remplacement de l’étang par une zone humide d’une autre nature ou bien le rétablissement de la 
connexion du ru en parallèle de l’étang pourrait être bénéfique en fonction des conditions d’alimentation 
de celui-ci et dans la perspective du changement climatique (évaporation importante). 
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Description rapide du site

Le plan de gestion décrit avec précision les habitats et le context écoligique. Les quelques

indications suivantes rappellent l’environnement général (voir le plan de gestion pour la

période 2009-2021) :

� La RBI a été créée en 2009, sa surface est de 127 hectares,

� Elle est dominée par le Chêne sessile sur les 2/3 de sa surface,

� Le Chêne pédonculé forme des peuplements typiques sur le 1/3 restant,

� Elle se trouve a cœur de la forêt domaniale de Rumilly-les-Vaudes qui fait

partie d’un plus vaste massif de près de 18.000 ha,

� C’est une forêt de plaine (altitude moyenne 150 m) où le TSF était encore

la règle il y a peu ; toute la RBI est composée d’ancien TSF dont le taillis

de Charme et de Tremble est toujours vigoureux.

Méthode

L'effort d'inventaire se limite à la période de nidification des oiseaux. Le choix de cette

période réduite dans le temps se justifie par la spécialisation très marquée des diverses

espèces au moment précis de cette phase du cycle biologique. En simplifiant : un oiseau doit,

dans un habitat de nidification réduit, trouver un site de nid et une source d'alimentation

permettant la survie des adultes et de la nichée durant plusieurs semaines. Les territoires sont

alors restreints, de l'ordre de l'hectare en moyenne sans dépasser quelques dizaines pour les

plus grandes espèces étudiées. L'ensemble de ces caractéristiques fait que les oiseaux sont

d'excellents bio-indicateurs en période de reproduction.

Les nocturnes et les rapaces sont exclus pour des raisons méthodologiques, liées

principalement aux comportements territoriaux très différents. Toutefois, les espèces

observées seront indiquées sans estimation précise.

La méthode utilisée se rapproche de l'IPA (Indice Ponctuel d'Abondance) décrite plus

récemment par MULLER (1987). Elle s'en différencie par un temps limité à dix minutes au

lieu de vingt dans le protocole standard et par un rayon d'inventaire fixé à 100 mètres.

Toutefois, et après des contrôles réguliers, j’obtiens en ce laps de temps 98% de l’information

totale notée en 20 minutes.

Le principe : deux écoutes sont réalisées sur un point. La première en avril, optimum des

comportements territoriaux pour les nicheurs sédentaires (mésanges, pics, Sittelle, …), et la

seconde entre la mi-mai et la mi-juin, optimum des nicheurs tardifs (fauvettes, pouillots,

Tourterelle des bois,…). Les contacts spécifiques sont notés 1 pour un chant, un couple, un

nid ou une famille et 0,5 pour les autres.
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Néanmoins toutes les espèces entendues ou vues survolant la RBIou audibles au-delà du

rayon de 100 m sont notées. Elles seront citées sans plus de commentaires et enrichiront la

liste d’espèces le cas échéant.

Dix points sont répartis régulièrement sur la RBI avec un espacement minimum de 300

mètres.

Les résultats sont une photographie de l'avifaune nicheuse en 2009. Ils seront comparés aux

inventaires réalisés en 2001 et 2006.

Carte extraite du plan de gestion sur laquelle sont reportés les points d’écoute
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Résultats

Résultats 2009 :
29 espèces de passereaux et apparentés sont recensées en 2009 comme nicheurs. Les

espèces les plus fréquentes (ici, les espèces qui sont contactées sur au minimum la moitié des

points, valeurs exprimées en pourcentage) sont au nombre de 15. On trouve dans cette

catégorie les espèces caractéristiques d'une forêt feuillue de plaine dominée par les

chênes où les arbres âgés sont bien représentés.

Les espèces de la jeune forêt sont rares ou absentes.

espèce % espèce %

Pinson des arbres 100% Merle noir 90%

Sittelle torchepot 100% Troglodyte 80%

Grimpereau des jardins 100% Geai des chênes 80%

Mésange charbonnière 100% Gros bec casse-noyaux 60%

Grive musicienne 100% Pic mar 60%

Rougegorge familier 100% Pouillot véloce 50%

Pic épeiche 100% Pigeon ramier 50%

Mésange bleue 90%

Tab.I : Liste des espèces fréquentes dans la RBI du Haut Tuileau, 2009.

La richesse spécifique moyenne (nombre moyen d'espèces par point) est de 15,6. Ceci

signifie que sur un point on ne peut contacter au maximum qu’un peu plus de la moitié des

espèces nicheuses dans cette forêt.

L'amplitude de la richesse par points va de 12 espèces à 20,  signe  d’une grande

homogénéité des habitats de la réserve. Dans une forêt gérée et équilibrée dans ses structures

d’âges, la richesse et l’amplitude sont plus importantes.

Le a/N, où a est le nombre d'espèces contactées qu'une seule fois et N le nombre total de

points, donne la valeur de 0,50. Ceci signifie qu'il faudrait en théorie deux  points

supplémentaires pour augmenter la richesse d'une espèce. Cette valeur est satisfaisante et

montre que l'échantillonnage est suffisant.

Les résultats des IPA en abondance ne seront pas discutés ici car les valeurs sont comparables

en intraspécifique uniquement ; ils sont exprimés en "couples" sans liaison avec la surface. On

ne peut pas dire, dans notre exemple, que le Rougegorge, dont l'IPA moyen est de 1.1 couples

(c.), est plus abondant que le Pouillot véloce (IPA = 0.7 c.). En effet, nombre de facteurs liés

en particulier aux comportements des oiseaux, à leur puissance de chant,…, mais aussi des

facteurs humains comme l'audition, vont influencer la facilité ou non à détecter une espèce

plus qu'une autre. Par contre, on peut affirmer qu'il y a 4 fois plus de Rougegorges sur le point

5 (2c.) qu'au point 1 (0.5c.).

Par contre, comme on dispose de résultats réalisés en 2001 et 2006 par le même observateur

on aurait pu analyser les évolutions intraspécifiques d’après les abondances. Néanmoins,

comme elles  seront transformées en densités, cette analyse sera  réalisée sur ces dernières.

Les résultats 2009 sont en annexe.
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On obtient les densités, nombre de couples aux 10 hectares de forêt (c/10ha), en appliquant

aux abondances de chaque espèce (obtenues par IPA) un coefficient de conversion. Les

comparaisons entre espèces deviennent possibles ainsi que de divers calculs de biomasse

(poids des oiseaux en grammes). Les oiseaux peuvent être "additionnés". L'analyse va donc

être poursuivie car je possède ces coefficients. Ils sont obtenus en superposant la même saison

diverses méthodes de dénombrement. Il faut plus de cinq années pour stabiliser ces derniers.

Ils sont personnels, car liés aux capacités de l'observateur, ils ne seront donc pas fournis.

Une analyse complémentaire sera discutée plus avant car des inventaires ont été réalisés en

2001 et 2006, permettant la mise en évidence d’évolutions.

 La densité aux 10 hectares de 2009 est de 46.3 couples. Une valeur très moyenne pour

une chênaie de plaine.

Espèces C/10ha Tot. Espèces C/10ha Tot.

Pinson des arbres 10.2 130 Pouillot siffleur 0.8 10

Sittelle torchepot 4.6 59 Geai des chênes 0.6 8

Mésange charbonnière 4.5 57 Grive musicienne 0.6 7

Grimpereau des jardins 3.9 50 Mésange à longue queue 0.4 6

Merle noir 2.8 35 Bouvreuil pivoine 0.4 5

Gros bec casse-noyaux 2.6 34 Coucou gris 0.4 5

Pouillot véloce 2.5 31 Troglodyte mignon 0.4 5

Pouillot fitis 1.8 23 Pic vert 0.3 4

Rougegorge 1.7 21 Gobemouche gris 0.3 4

Pic épeiche 1.6 21 Corneille noire 0.3 4

Fauvette à tête noire 1.1 14 Loriot d’Europe 0.3 4

Mésange bleue 1.0 13 Grive draine 0.2 3

Etourneau 0.9 11 Roitelet triple bandeau 0.2 3

Pigeon ramier 0.8 11 Mésange nonnette 0.2 3

Pic mar 0.8 10

Nombre total de couples pour la RB mixte => 588

Tab. II : Densité des espèces nicheuses en couples aux 10 hectares (c/10ha). Les

espèces dominantes sont grisées. Le  nombre total estimé de couples (Tot.) pour la

RBI du Haut Tuileau se trouve colonne « Tot. ».

Une espèce est dite dominante quand sa densité est double de la densité spécifique (densité

totale / par le nombre d'espèces). La densité spécifique est de 1.6.

Quatre espèces composent le groupe des dominantes, elles représentent 50% de la densité

totale. Exception du Pinson, qui est une espèce ubiquiste des arbres, elles sont toutes des

spécialistes de la vieille forêt. On doit être surpris de la faible représentation de spécialistes

des vielles chênaies, comme l’Etourneau et le Pic mar.

Le nombre total estimé de couples pour chaque espèce est fourni dans le tableau II. Cette

valeur est le résultat du produit entre la densité 2009 et 12.7. Ces estimations ne sont pas

encadrées par les intervalles de confiances à 95%, elles auraient pu l'être, car il ne faut pas les

considérer comme une exactitude absolue mais simplement comme une approximation. Elles

peuvent néanmoins permettre une prise de conscience sur tel ou tel effectif d'espèces rares ou

spécialisées.

Globalement, par comparaison avec 2001 et 2006, les espèces dominantes sont  le Pinson des

arbres, la Sittelle, le Grimpereau et la Mésange charbonnière. En 2006, le Merle noir a intégré

cette catégorie et le Pouillot véloce l’a quitté en 2009.
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La biomasse totale, somme des poids individuels de chaque espèce*2, est de 4203 grammes

aux 10 hectares. Cette valeur est moyenne pour une forêt ou les TSF dominent.

La diversité :
L’indice de diversité de SHANNON-WEAVER est de 4.32. La diversité maximale (LOG de

la richesse en base 2) est de 4.85. L’équirépartition, qui est le rapport entre ces deux

diversités, est de 89%. Nous sommes donc proche de la diversité maximale.

La biomasse par guildes:
Les catégories sont (voir les annexes pour le détail pour chaque espèce):

• 1 - carnivores terrestres : (qui chassent des invertébrés au sol) 1008 g.

• 2 - herbivores terrestres : 1578 g.

• 3 - grimpeurs :   637 g.

• 4 - carnivores arboricoles :   455 g.

• 5 - herbivores arboricoles :   516 g. 

• 7 - chasseurs d'insectes à l'affût :     10 g.

La biomasse selon les préférences  des espèces pour le site de nid :
Trois catégories sont établies pour le site de nidification :

� A - nicheurs arboricoles : 2990 g.

� C - nicheurs cavernicoles : 1077 g.

� T - nicheurs terrestres :   137 g.

La représentation des nicheurs cavernicoles, ici 25% de la biomasse, est ici moyenne car on se

trouve dans la fourchette basse pour une forêt équilibrée (20 à 30% au minimum).

La biomasse selon le statut de migrateur ou non :
Les sédentaires dominent nettement (3043 g. ou 72%). Nous sommes bien dans une forêt

âgée.

Biomasse par familles :
On remarque l’absence des familles qui sont présentes dans les jeunes stades forestiers. La

faiblesse du Troglodyte et de l’Etourneau (familles des Troglodytidés et Sturnidés) sont

surprenante. L’importance des Turdidés indique que nous sommes encore éloignés de la

vieille forêt ; certes dans une forêt âgée mais loin du climax.
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Tendances depuis 2001 :
En considérant uniquement les espèces notées en 2001, 2006 et 2009, soit 23 espèces pour un

total de 36, sept montrent des tendances nettes :

Trois sont en hausse : Pinson, Mésange charbonnière et Mésange bleue (faibles pour

ces deux dernières),

Quatre sont en baisse : Rougegorge, Pouillot véloce, Etourneau et Pouillot siffleur.

Cette interprétation reste à confirmer car contrairement à la représentation graphique

(courbe) nous ne sommes pas dans un suivi régulier (pas de temps différents) ; il s’agit

d’un choix qui facilite la lecture des graphiques (normalement ils auraient dû être

construit en bâtons). Ceci restera donc une information à confirmer au fil du temps.

En 2001, il y avait 30 espèces pointées, 34 en 2006 et 29 en 2009. Certaines absences

s’expliquent par le vieillissement en cours, fermeture  des canopées et disparition des zones

de lumières favorables aux buissons. C’est le cas du Pipit des arbres, de la Fauvette des

jardins, de l’Accenteur mouchet et, dans une moindre mesure, de la Tourterelle des bois. Pour

d’autres, l’explication est à rechercher dans la surface du territoire supérieure à celle de la

RBI (Pic cendré), à une spécialisation pour les résineux (Roitelet huppé) ou à une répartition

irrégulière (Pic épeichette).

Autres espèces contactées :
Les espèces entendues ou vues lors des déplacements entre les points d’écoute et celles

audibles au-delà du rayon de détection ont été notées. En fin d’inventaire, certaines ne sont

pas listées sur les points. Il s’agit notamment de rapaces, la méthode n’est pas adaptée pour

eux, et d’espèces très localisées ou à grands territoires.

Sont observés :

• La Buse variable,

• La Bondrée apivore,

• L’Epervier,

• Le Pic noir,

• Et la Cigogne noire, un adulte cherche a se poser le 15 avril !

• Et des Hirondelles rustiques et des Martinets noirs en chasse aériennes.
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Conclusions

La faible richesse spécifique indique une certaine homogénéité du milieu. Elle risque encore

de baisser dans un premier temps, une fois que les vieilles souilles seront totalement

fermées. Le paradoxe d’une jeune RBI qui entre dans une phase de vieillissement, limitant

les espèces des stades buissonnants, mais ayant déjà beaucoup d’arbres, donc la grande

majorité espèces des derniers stades est déjà présente.

Les autres descripteurs, s’ils montrent que nous sommes dans une forêt feuillue âgée, ils

signalent unanimement que le stade climacique est éloigné. Au fil du temps, les espèces

cavicoles domineront clairement en biomasse et certains taxons devraient voir leur densités

croître très nettement (grimpereau, mésange, pics et Troglodyte).

BF

Le 21 octobre 2009
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Annexes

Résultats des abondances de chaque année, valeur moyenne (IPA) et la fréquence (ici 3

possibilités : présente 3 ans, 2 ans et 1 an).

n° 2001 2006 2009 IPA Fré

Pinson des arbres 1.5 2.7 3.3 2.5 100%

Sittelle torchepot 1.6 1.5 2.2 1.8 100%

Rougegorge familier 2 1.6 1.1 1.6 100%

Troglodyte mignon 1.8 1.5 1.3 1.5 100%

Grimpereau des jardins 1.4 1.3 1.5 1.4 100%

Mésange charbonnière 1 1.3 1.4 1.2 100%

Merle noir 1 1.4 1.2 1.2 100%

Mésange bleue 0.9 1.1 1.3 1.1 100%

Pouillot véloce 1.6 0.9 0.7 1.1 100%

Pic épeiche 0.7 1.5 0.9 1.0 100%

Etourneau sansonnet 1.6 0.9 0.5 1.0 100%

Grive musicienne 0.9 0.9 1.1 1.0 100%

Fauvette à tête noire 1.3 0.9 0.5 0.9 100%

Geai des chênes 0.8 0.6 0.6 0.7 100%

Pigeon ramier 0.2 1 0.6 0.6 100%

Pouillot fitis 0.6 0.4 0.7 0.6 100%

Pic mar 0.5 0.6 0.4 0.5 100%

Gros bec casse-noyaux 0.4 0.4 0.6 0.5 100%

Pouillot siffleur 1 0.2 0.2 0.5 100%

Loriot d'Europe 0.4 0.3 0.5 0.4 100%

Mésange nonnette 0.3 0.4 0.3 0.3 100%

Corneille noire 0.1 0.2 0.2 0.2 100%

Roitelet triple bandeau 0.1 0.1 0.1 0.1 100%

Tourterelle des bois 0.3 0.9 0.4 67%

Pipit des arbres 0.5 0.2 0.2 67%

Coucou gris 0.4 0.2 0.2 67%

Fauvette des jardins 0.4 0.2 0.2 67%

Pic épeichette 0.1 0.5 0.2 67%

Grive draine 0.4 0.1 0.2 67%

Mésange longue queue 0.1 0.2 0.1 67%

Accenteur mouchet 0.1 0.1 0.1 67%

Bouvreuil pivoine 0.1 0.1 0.1 67%

Gobemouche gris 0.1 0.1 0.1 67%

Pic vert 0.1 0.1 0.1 67%

Pic cendré 0.1 0.0 33%

Roitelet huppé 0.1 0.0 33%

abondance 23.6 24.5 22 23.4

richesse 30 34 29 36
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Résultats des abondances 2009 par points. IPA = moyenne annuelle ; fré% = fréquence

annuelle et CV = coefficient de variation.

2009 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 IPA fré% CV

Pinson des arbres 4 3.5 4.5 3 3 3 3 2 4 2.5 3.3 100% 22

Sittelle torchepot 1 3 3.5 1 1.5 0.5 4 3 3 1 2.2 100% 56

Grimpereau des jardins 1 2 2 2 1 1 1.5 1 1 2 1.5 100% 33

Mésange charbonnière 1 1 1 4 1 1 2 1 1 1 1.4 100% 65

Grive musicienne 1 1 2 1 1 1 1 1 1 1 1.1 100% 27

Rougegorge familier 0.5 1 1 1 2 1 1 1 1.5 1 1.1 100% 34

Pic épeiche 0.5 0.5 1 1 1 1 1 1 1 1 0.9 100% 22

Mésange bleue 1 0.5 2 1 0 1 2 1 1 3 1.3 90% 65

Merle noir 2 2 0 2 0.5 1 0.5 1 0.5 2 1.2 90% 65

Troglodyte mignon 0 0 1 1 2 1 2 2 3 1 1.3 80% 69

Geai des chênes 0.5 1 1 0.5 0.5 1 0.5 0.5 0 0 0.6 80% 64

Gros bec casse-noyaux 1 0 2 0 0 0 1 0.5 0.5 0.5 0.6 60% 111

Pic mar 0.5 0 1 1 0 0 0.5 0.5 0.5 0 0.4 60% 94

Pouillot véloce 2 1 0 2 0 0 0 1 0 1 0.7 50% 112

Pigeon ramier 0 2 0 1 0 1 0.5 0 0 1 0.6 50% 118

Pouillot fitis 1 1 2 3 0 0 0 0 0 0 0.7 40% 144

Fauvette à tête noire 1 1 2 1 0 0 0 0 0 0 0.5 40% 134

Etourneau sansonnet 0 0 2 2 0 0 0 1 0 0 0.5 30% 161

Loriot d'Europe 0 0 2.5 0 1 0 0 1 0 0 0.5 30% 175

Mésange nonnette 0 0 0.5 1 0 1 0 0 0 0 0.3 30% 161

Pouillot siffleur 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0.2 20% 200

Coucou 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0.2 20% 200

Corneille noire 0 0 0 0 0 0 0 1 0.5 0 0.2 20% 213

Mésange longue queue 1 0 0.5 0 0 0 0 0 0 0 0.2 20% 213

Bouvreuil pivoine 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.1 10% 300

Grive draine 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0.1 10% 300

Roitelet triple bandeau 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0.1 10% 300

Gobemouche gris 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0.1 10% 300

Pic vert 0 0 0 0.5 0 0 0 0 0 0 0.1 10% 300

Nombre d'espèces par
point

19 14 19 20 12 13 14 19 13 13 15.6

Abondance totale sur le
point

22 20.5 32.5 30 15.5 14.5 20.5 21.5 18.5 18

Nombre d'espèces total 29

Abondance totale 21.4
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Densités aux 10 ha pour chaque espèce (2
ème

 colonne) et biomasse brute aux 10 ha (dernière

colonne). Les colonnes intermédiaires reprennent les valeurs spécifiques de référence.

RBI tuileau

09_densité

BBI guilde site nid MIG famille Ordre bbt

Pigeon ramier 0.8 500 2 A M Columbidés Columbiformes 800

Merle noir 2.8 100 1 A S Turdidés Passérifrormes 560

Pinson des arbres 10.2 23 2 A S Fringillidés Passérifrormes 469

Corneille noire 0.3 515 2 A S Corvidés Passérifrormes 309

Gros bec casse-noyaux 2.6 55 5 A S Fringillidés Passérifrormes 286

Pic épeiche 1.6 85 3 C S Picidés Piciformes 272

Geai des chênes 0.6 175 5 A S Corvidés Passérifrormes 210

Sittelle torchepot 4.6 22 3 C S Sittidés Passérifrormes 202

Mésange charbonnière 4.5 18 4 C S Paridés Passérifrormes 162

Etourneau sansonnet 0.9 80 1 C S Sturnidés Passérifrormes 144

Pic vert 0.3 180 1 C S Picidés Piciformes 108

Pic mar 0.8 60 3 C S Picidés Piciformes 96

Grive musicienne 0.6 75 1 A M Turdidés Passérifrormes 90

Coucou gris 0.4 110 4 A M Cuculidés Cuculiformes 88

Grimpereau des jardins 3.9 8.5 3 C S Certhiidés Passérifrormes 66.3

Rougegorge familier 1.7 16 1 T S Turdidés Passérifrormes 54.4

Fauvette à tête noire 1.1 20 4 A M Sylviidés Passérifrormes 44

Grive draine 0.2 110 1 A S Turdidés Passérifrormes 44

Loriot d'Europe* 0.3 73 4 A M Oriolidés Passérifrormes 43.8

Pouillot véloce 2.5 7.5 4 T M Sylviidés Passérifrormes 37.5

Pouillot fitis 1.8 8 4 T M Sylviidés Passérifrormes 28.8

Mésange bleue 1 11 4 C S Paridés Passérifrormes 22

Bouvreuil pivoine 0.4 25 5 A S Fringillidés Passérifrormes 20

Pouillot siffleur 0.8 10 4 T M Sylviidés Passérifrormes 16

Gobemouche gris 0.3 16.5 7 A M Muscicapidés Passérifrormes 9.9

Troglodyte mignon 0.4 9 1 A S Troglodytidés Passérifrormes 7.2

Mésange longue queue 0.4 8 4 A S Aegithalidés Passérifrormes 6.4

Mésange nonnette 0.2 11 4 C S Paridés Passérifrormes 4.4

Roitelet triple bandeau 0.2 5 4 A M Sylviidés Passérifrormes 2
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1 Object de l’étude 

 

L’Office National des Forêts de l’Aube a mandaté le bureau d’études Aspect Service Environnement 

(57365 Ennery) pour réaliser les analyses hydrobiologiques et physico-chimiques du Ru d’Erlan en 

amont, en aval immédiat et en aval éloigné de l’Etang du Haut-Tuileau sur la commune de Rumilly-les-

Vaudes. Le secteur d’étude est localisé dans le département de l’Aube (10) en région Grand-Est. 

Afin de caractériser l’état biologique et physico-chimique du ru d’Erlan en amont et en aval de l’étang, 

deux analyses complémentaires ont été mises en œuvre : 

• Des analyses physico-chimiques et des mesures de débit. 

• Des analyses hydrobiologiques, liées au peuplement de macroinvertébrés benthiques, afin 

d’évaluer la qualité biologique du cours d’eau par la mise en œuvre de l’IBG-DCE compatible 

décrit dans la circulaire DCE 2007/22 du 11 avril 2007 modifiée par la circulaire DCE 2008/27 

du 20 mai 2008. Ce protocole est maintenant repris dans deux normes complémentaires : 

➢ Norme AFNOR NF T 90-333 de septembre 2016 « Prélèvement de macroinvertébrés 

aquatiques en rivières peu profondes » ; 

➢ Norme AFNOR XP T 90-388 de juin 2010 « Traitement au laboratoire d’échantillons 

contenant des macroinvertébrés de cours d’eau ». 

Après une présentation des méthodes employées et des conditions de prélèvement, le présent rapport fait 

état des résultats obtenus sur chaque analyse et de leur interprétation. 
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2 Méthodologies d’étude 

2.1 Les analyses physico-chimiques 

2.1.1 Les opérations de terrain 

Le flaconnage, le prélèvement et la conservation des échantillons destinés aux analyses répondent aux 

exigences des normes en vigueur. 

Les mesures in situ sont réalisées grâce à un pH-mètre, un oxymètre, un conductimètre et une sonde de 

température selon les méthodes suivantes : 

- Température de l'eau : sonde température intégrée à la sonde pH 

- pH : NF EN ISO 10523 

- Oxygène Dissous en mg/l et en pourcentage de saturation : NF EN 25814 

- Conductivité : NF EN 27888 

2.1.2 Les analyses au laboratoire 

Les paramètres physicochimiques mesurés et les méthodes analytiques correspondantes sont identifiés 

dans le tableau 1.  

 

Tableau 1 : Paramètres mesurés et méthodes analytiques correspondantes. 

 

Paramètre Méthode 

pH NF EN ISO 10523 

Conductivité NF EN 27888 

O2 dissous NF EN 25814 

Température de l'eau Sonde 

Température de l’air Sonde 

MEST NF EN 872 

DBO5 NF EN 1899-1 

COD NF EN 1484 

Nitrates PA 0081 

Nitrites NF EN 26777 

Phosphate PA 0321 

NTK NF EN 25663 

Ammonium PA 0271 

Phosphore total NF EN ISO 11885 

1Procédure d’analyse interne au Laboratoire ASPECT validée par le COFRAC 

2.1.3 Exploitation des résultats 

L’exploitation des résultats des analyses physicochimiques en termes de qualité est réalisée en se basant 

sur deux référentiels officiels : 
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➢ Le SEQ-Eau V2 pour les cours d’eau, mis en place en 1999 par les Agences de l’eau. Il permet 

d’évaluer la qualité physicochimique globale d’un cours d’eau, mais également son état par 

rapport à différents usages de l’eau (classes d’aptitude) : potentialité biologique, production 

d’eau potable, eau de baignade…  

Dans le cadre de la présente étude, les seuils de qualité considérés sont ceux de la potentialité biologique. 

Le SEQ-Eau V2 permet de prendre en compte les paramètres étudiés, en les regroupant en altération de la 

façon décrite dans le tableau 2. 

 

Tableau 2 : Altérations SEQ-Eau V2 et paramètres correspondants. 

 

Altérations SEQ Eau Paramètres 

Matières organiques oxydables (MOOX) DBO5, NH4, O2, % O2, NTK 

Matières azotées NH4, NO2, NTK 

Nitrates NO3 

Matières phosphorées Ptot, PO4 

Particules en suspension (PAES) MES 

Température Température de l'eau 

Acidification pH 

 

➢ L’Arrêté du 27 juillet 2018 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et 

critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux 

de surface. Cet arrêté reprend les seuils définis dans le guide technique « Evaluation de l’état 

des eaux de surface continentales (cours d’eau, canaux et plan d’eau) » édité par le Ministère 

de l’Environnement, de l’Energie et de le Mer en mars 2016 et prenant en compte les exigences 

de la Directive Cadre Européenne sur l’Eau de 2000 (DCE) en termes de définition de la 

qualité des eaux. Ce référentiel prend en compte les paramètres suivants : O2 dissous, % O2, 

DBO5, COD, température de l’eau, Ptot, PO4, NH4, NO3, NO2 et pH. 

Les classes de qualité établies par ces deux référentiels sont représentées par un code couleur présenté 

dans le tableau 3. 

 

Tableau 3 : Classes de qualité des eaux de surface 

 

Couleur Classe de qualité SEQ-Eau v2 Etat écologique DCE 

  Très Bonne Très bon état 

  Bonne Bon état 

  Moyenne Etat moyen 

  Médiocre Etat médiocre 

  Mauvaise Mauvais état 
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2.2 Méthodologie d’étude du peuplement de macroinvertébrés 

benthiques pour l’évaluation de l’IBG-DCE (AFNOR NF T 90-333, 

sept 2016 et AFNOR XP T 90-388, Juin 2010) 

2.2.1 Principe de la méthode 

Cette analyse porte sur la détermination qualitative et quantitative des macroinvertébrés benthiques 

présents dans le cours d'eau, organismes vivant habituellement à la surface ou dans les premiers 

centimètres des sédiments et dont la taille est supérieure ou égale à 500 µm. 

Ce peuplement benthique est particulièrement sensible et intègre dans sa structure toute modification, 

même temporaire, de son environnement (perturbation physico-chimique ou biologique, d'origine 

naturelle ou anthropique). Ainsi, l'analyse de ce peuplement fournit des indications précises permettant 

d'évaluer la capacité d'accueil réelle du milieu étudié (aptitude biogène). 

2.2.2 Description de la méthode 

a. Sur le terrain 

La méthode normalisée IBG-DCE impose de réaliser sur une station de mesure, douze prélèvements 

d’invertébrés récoltés dans douze habitats distincts à l'aide d'un filet de type surber (500 µm de maillage). 

Un habitat correspond à un substrat végétal ou minéral, auquel est associée une vitesse de courant 

déterminée sur le terrain. 

La méthode préconise de réaliser un plan d’échantillonnage afin de déterminer les 12 prélèvements 

élémentaires à récolter selon trois phases définies comme ci-dessous : 

➢ Phase A : 4 prélèvements élémentaires de substrats M (marginaux) selon leur ordre d’habitabilité 

(priorité aux substrats biogènes) ; 

➢ Phase B : 4 prélèvements élémentaires de substrats D (dominants) selon leur ordre d’habitabilité 

(priorité aux substrats biogènes) ; 

➢ Phase C : 4 prélèvements élémentaires de substrats D (dominants) selon leur % de recouvrement 

(priorité aux substrats les plus représentés). 

A la fin de l’échantillonnage, les 12 prélèvements élémentaires sont stockés séparément et fixés sur le 

terrain par l’ajout d'une solution d’éthanol à 90°, ceci afin de conserver le benthos prélevé et d'éviter tout 

risque de décomposition et/ou de prédation. 
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b. Au Laboratoire 

Au Laboratoire, les échantillons benthiques sont d’abord nettoyés et triés à l'œil nu pour les fractions de 

refus de tamis de grosses mailles (2 mm et 1,18 mm) et sous loupe binoculaire pour les refus du tamis de 

mailles fines (0,5 mm). 

Puis le comptage et la détermination des organismes (réalisée principalement grâce à TACHET et al, 

2010) aboutissent à l’obtention d’une liste faunistique. Tous les macroinvertébrés aquatiques sont pris en 

compte, des plus primitifs (bryozoaires, hydrozoaires…) jusqu'aux plus évolués (insectes, crustacés…). 

Le niveau de détermination des taxons est le genre (sauf quelques exceptions). 

2.2.3 Variables utilisées pour l’interprétation 

Les informations contenues dans le plan d’échantillonnage et dans la liste faunistique sont utilisées pour 

calculer différentes variables facilitant l’interprétation des résultats de l’analyse du peuplement de 

macroinvertébrés. 

La liste faunistique des phases A et B est utilisée pour déterminer un équivalent IBGN (note sur 20), selon 

la formule : 

Note équivalent IBGN = (classe de variété -1) + GFI (Groupe Faunistique Indicateur) 

Avec les paramètres :  

➢ Classe de variété (de 1 à 14 par ordre croissant de variété) établie en fonction de la richesse 

faunistique ou variété taxonomique, qui correspond au nombre de taxons récoltés sur la 

station. 

➢ Groupe Faunistique Indicateur (GFI – de 1 à 9 par ordre croissant de polluosensibilité) qui est 

fonction du taxon le plus polluosensible (de rang 9) trouvé sur la station. 

Ces deux paramètres sont déterminés à partir de la norme IBGN. 

 

Certaines familles polluosensibles peuvent présenter un genre ou une espèce plus résistants que les autres 

aux perturbations. L’indice « équivalent IBGN » peut alors être surestimé et le calcul de la robustesse (ou 

pertinence) de la note permet de rendre compte de cette surévaluation de la qualité de la station. 

Elle est évaluée en supprimant le premier groupe indicateur de la liste faunistique et en déterminant 

l'équivalent IBGN avec le groupe suivant (de rang 2). Arbitrairement on considère que si l'écart entre les 

deux valeurs est supérieur à 2, la note indicielle est surestimée.  

La composition et la structure du peuplement de macroinvertébrés sont analysées au travers des 

abondances relatives des différents taxons. La diversification est estimée grâce à l’Indice H de Shannon et 
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Weaver (1949). Cet indice est basé sur la proportion d’espèces observées. Il permet d’intégrer la richesse 

spécifique et la fréquence. Sa formule est la suivante: 

H= Σ Pi * log 2 (Pi)  avec Pi= ni/N 

Avec ni : nombre d’individus pour un taxon donné et N : effectif total du relevé 

L’indice est généralement compris entre 0 et 4,5 allant d’une très faible diversité à une très forte.  

 

Depuis le nouvel Arrêté du 27 juillet 2018, l’indice biologique invertébrés utilisé pour déterminer l’état 

biologique des masses d’eau est l’Indice Invertébrés Multimétrique (I2M2-code Sandre 7613). L’I2M2 est 

calculé à l’aide du système d’évaluation de l’état des eaux (SEEE) et nous apporte plusieurs informations 

dont une note EQR (Ecological Quality Ratio) utilisée pour déterminer l’état biologique des masses d’eau. 

Cette méthode d’attribution prend en compte l’hydroécorégion dans laquelle se situe les stations étudiées ainsi 

que leur rang de Strahler1. Le ru d’Erlan, au niveau du secteur d’étude, est un cours d’eau ayant un rang de 

Strahler de 1 (cours d’eau de très petite taille) et se situe dans l’hydroécorégion 9 dite « Tables Calcaires ». 

Le tableau ci-dessous présente donc les valeurs inférieures des limites des classes d’état, exprimées en EQR 

pour l’I2M2. 

Tableau 4 : Etat écologique en fonction des EQR 

Code couleur Etat écologique EQR 

  Très bon EQR ≥ 0,665 

  Bon 0,665 > EQR ≥ 0,443 

  Moyen 0,443 > EQR ≥ 0,295 

  Médiocre 0,295 > EQR ≥ 0,148 

  Mauvais 0,148 > EQR 

 

 

3 La campagne de prélèvements 

Les prélèvements physico-chimiques et hydrobiologiques sur les trois stations amont, aval immédiat et aval 

éloigné de l’étang du Haut-Tuileau sur la commune de Rumilly-les-Vaudes ont été effectués le 11 juin 2019, 

sous des conditions météorologiques sèches et nuageuses et en période de basses eaux (conditions propices à la 

réalisation des prélèvements, débit stable depuis plusieurs jours). 

 

1 Rang de Strahler ou ordination de Strahler : nombre indicateur de l'importance d'un cours d'eau, se basant sur le niveau de ramification 

du réseau hydrographique. Rang 1 et 2 = source et ruisselet ; Rang 3 à 4 moyen cours d’eau ; Rang 5 à 6 = grand cours d’eau ; Rang 

supérieur à 6 : très grand cours d’eau   
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3.1 Localisation des stations 

L’objectif de la présente étude étant d’analyser l’impact de l’étang du Haut-Tuileau sur la qualité du ru 

d’Erlan, trois stations ont été positionnées, une en amont, une en aval immédiat et une en aval éloigné, sur 

le ru d’Erlan.  

La figure 1 et le tableau 5 présentent la localisation et les coordonnées des stations de prélèvement. 

 

  

Figure 1 : Localisation des stations de prélèvements sur le ru d’Erlan 

 

 

Tableau 5 : Coordonnées des stations de prélèvements sur le ru d’Erlan (Lambert 93) 

 

 Coordonnées X Coordonnées Y 

Station amont  787939.35 6778264.3 

Station aval immédiat 788101.23 6778708.29 

Station aval éloigné 788469.89 6779048.26 

 

 

Station amont 

Station aval 
éloigné 

Station aval 
immédiat 
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4 Résultats et interprétation des analyses physico-chimiques 

4.1 Résultats bruts 

Le tableau 6 récapitule les résultats des analyses physicochimiques réalisées sur les prélèvements du 11 

juin 2019 (rapport d’analyse en annexe 1). 

Tableau 6 : Résultats des analyses sur les trois stations du ru d’Erlan 

 

PARAMETRES UNITES Station amont 
Station aval 

immédiat 

Station aval 

éloigné 

pH UpH 6,7 7,2 7,3 

Conductivité µS/cm 118 153 159 

O2 dissous mgO2/l 6,6 8,3 7,3 

Taux de saturation % O2 64,2 80,7 71 

Température de l'eau °C 14 14 14 

Température de l’air °C 20 19 18 

MEST mg/l 31 28 14 

DBO5 mgO2/l <3 2 2 

COD mgC/l 14 9 12 

Nitrates mg/l <0,5 <0,5 <0,5 

Nitrites mg/l 0,017 0,009 0,013 

Phosphate mg/l 0,11 0,036 0,061 

NTK mgN/l 0,5 <0,5 <0,5 

Ammonium mg/l 0,31 0,052 0,19 

P total mgP/l 0,09 0,077 0,049 
 

 

4.2 Exploitation par le SEQ-Eau V2 

Le tableau 7 présente les classes de qualité obtenues par l’exploitation SEQ-Eau V2 des résultats des 

stations sur le ru d’Erlan. 

 

Tableau 7 : Qualité SEQ-Eau V2 

 

PARAMETRES Station amont 
Station aval 

immédiat 
Station aval 

éloigné 

Acidification    

Matières azotées    

MOOX Carbone orga Carbone orga Carbone orga 

Nitrates    

PAES    

Matières 

phosphorées 
   

Température    



Analyses hydrobiologiques et physico-chimiques du ru d’Erlan (Rumilly-les-Vaudes) Décembre 2019 

Nom du donneur d’ordre : Jean-Baptiste RICHARD 

Résultats et interprétation des analyses physico-chimiques 

___________________________________________________________________________________________________ 

12/46 

 

 

4.3 Exploitation par l’arrêté du 27 juillet 2018 

Le tableau 8 présente les états écologiques obtenus sur les trois stations suite à l’exploitation des résultats 

physicochimiques avec l’Arrêté du 27 juillet 2018. 

 

Tableau 8 : Etat écologique 

 

PARAMETRES Station amont 
Station aval 

immédiat 
Station aval 

éloigné 

Bilan oxygène 

O2 dissous     

Taux de saturation    

DBO5     

COD    

Température 

Température     

Nutriments 

PO4     

P total     

NH4     

NO2     

NO3     

Acifification 

pH     

 

4.4 Interprétation 

Les analyses physico-chimiques réalisées en amont de l’étang du Haut-Tuileau, montrent une qualité 

médiocre du ru d’Erlan, selon les deux référentiels. En effet, la plupart des paramètres se trouvent en 

classe de bonne et très bonne qualité, seuls le COD (carbone organique dissous) et le taux de saturation en 

oxygène déclassent le cours d’eau.  

Le COD permet de caractériser et de suivre l’évolution du taux de carbone dissous dans l’eau ou la 

pollution organique des milieux aquatiques. C’est une fraction parfois importante du COT (carbone 

organique total). La concentration assez élevée du ru d’Erlan en COD résulte de la présence de végétaux 

dans le cours d’eau (milieu forestier). Ces éléments sont difficilement biodégradables (faible DBO5) et 

acidifient légèrement le cours d’eau (pH = 6,7), ce qui donne une certaine couleur à l’eau. Le taux 

d’oxygène dissous en moyenne qualité provient principalement d’un milieu particulièrement lentique, 

limitant ainsi la bonne oxygénation de l’eau. 

Les analyses physico-chimiques réalisées en aval immédiat de l’étang du Haut-Tuileau, montrent une 

moyenne qualité du ru d’Erlan par un déclassement du COD. Le reste des paramètres se trouvent en 



Analyses hydrobiologiques et physico-chimiques du ru d’Erlan (Rumilly-les-Vaudes) Décembre 2019 

Nom du donneur d’ordre : Jean-Baptiste RICHARD 

Résultats et interprétation des analyses physico-chimiques 

___________________________________________________________________________________________________ 

13/46 

 

 

classe de bonne ou de très bonne qualité, selon les deux référentiels officiels. On remarque même une 

diminution des concentrations, par rapport à celles de la station amont, de l’ensemble des paramètres 

analysés et notamment des matières phosphorées et azotées. L’étang du Haut-Tuileau ne constituerait 

donc pas une source d’apport en nutriments, ni en matières organiques. Les paramètres liés à 

l’oxygénation du cours d’eau (oxygène dissous et taux de saturation en oxygène) sont également en bonne 

et très bonne qualité. 

Quant aux résultats des analyses physico-chimiques de la station aval éloigné, la qualité est de nouveau 

médiocre avec une concentration en COD en augmentation par rapport à la station aval immédiat et de 

nouveau déclassante en classe de qualité médiocre (concentration presque équivalente à celle de la station 

amont). En effet, le ru d’Erlan se trouve toujours en milieu forestier avec des apports réguliers en élément 

végétal difficilement biodégradable (par exemple : la lignine). Le reste des paramètres se trouvent 

toujours en classe de bonne et très bonne qualité, selon les deux référentiels officiels. 

 

 

Photo 1 : Amas de branches en limite amont de la station « aval éloigné » 
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5 Résultats des mesures de débit 

Le tableau 9 présente les résultats des mesures de débit réalisées le 11 juin 2019 sur les trois stations du ru 

d’Erlan. Les écoulements relativement lents et la faible lame d’eau (< 5cm) sur l’ensemble des stations, 

n’ont pas permis de réaliser les mesures au micromoulinet, les débits ont donc été estimés par un 

ingénieur en hydrologie. 

 

PARAMETRES Station amont 
Station aval 

immédiat 
Station aval 

éloigné 

Débit en L/s < 0,5 1 < Q < 0,5 < 0,5 

 

 

6 Résultats hydrobiologiques sur le peuplement macrobenthique 

Les notes « équivalent IBGN » et les EQR, obtenus lors de la campagne hydrobiologique du 11 juin 2019 

sur les trois stations, sont présentés dans le tableau ci-après. Les rapports d’analyse IBG-DCE sont 

présentés en annexe du document. Dans ces rapports, sont notamment repris les conditions stationnelles et 

les listes faunistiques. 

 

Tableau 9 : Résultats hydrobiologiques sur le ru d’Erlan au niveau de la commune de Rumilly-les-Vaudes 

 

 Station amont Station aval 
immédiat 

Station aval 
éloigné 

Résultats sur les phases A et B 

Richesse faunistique 27 20 24 

Classe de variété 8 6 7 

Taxon indicateur Nemouridae Nemouridae Leptophlebiidae 

Groupe faunistique 

indicateur (GFI) 
6 6 7 

Equivalent IBGN 
(/20) 

13 11 13 

Robustesse de la 

note 
3 2 5 

Indice de diversité de 

Shannon H’ 1,75 2,0 2,73 

Résultats sur la totalité de la liste faunistique (phases A, B et C) 

I2M2 (EQR) et 

qualité biologique 
0,3572 0,2069 0,2925 
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Figure 2 : Abondance relative des différents taxons inventoriés sur les trois stations, sur le ru d’Erlan 

 

La station en amont de l’étang du Haut-Tuileau 

La note « équivalent IBGN », issue du croisement entre la classe de variété et la note du groupe 

faunistique indicateur (GFI) des phases A et B, est égale à 13/20. La note I2M2, exprimée en EQR, 

calculée en fonction de la liste faunistique globale, traduit une qualité biologique moyenne, selon 

l’arrêté du 27 juillet 2018. 

 

La station d’étude, sur le ru d’Erlan en amont de l’étang du Haut-Tuileau, présente une richesse 

taxonomique moyenne (27 taxons) équivalent à une classe de variété de 8/14. Les habitats présents sont 

plutôt homogènes avec comme substrat dominant les « Sables et Limons », substrat peu biogène pour la 

faune macrobenthique. Comme le ruisseau se trouve en milieu forestier, le substrat 

« Branchage/Racines » est également bien présent (environ 17% de recouvrement de la station). On 

observe quelques hydrophytes et hélophytes comme substrats marginaux, la station d’étude se situant au 

niveau d’une clairière apportant ainsi un éclairement suffisant pour permettre un développement de la 

végétation. Les vitesses de courant sont constantes et très lentes.  
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La richesse faunistique d'un peuplement traduit les capacités d'accueil du milieu aquatique et est corrélée 

directement à la diversité des habitats (couple substrat/vitesse) du cours d’eau. En d’autres termes, plus un 

milieu est diversifié, plus il est à même d’accueillir une faune variée. Pour cette station, la richesse 

taxonomique assez limitée provient du manque de diversité d’habitats. Toutefois, la station est située non 

loin de la source et se trouve régulièrement à sec en période estivale. Ces conditions limitent fortement 

l’accueil des macroinvertébrés, notamment les taxons dont le cycle de développement est pluri-annuel. 

 

Le groupe faunistique indicateur de la station correspond aux Plécoptères de la famille des Nemouridae 

(GFI 6/9). La présence de cette famille indique un milieu globalement de bonne qualité physico-chimique. 

Toutefois, la robustesse, égale à 3, surestime la note obtenue avec comme groupe faunistique secondaire 

la famille des Limnephilidae (GFI 3/9). Deux familles de Trichoptères ont été identifiées sur la station, les 

Limnephilidae et la famille des Phryganeidae du genre Oligostomis. Ce taxon affectionne les milieux de 

très faible courant et les substrats végétaux comme les hydrophytes et les hélophytes, caractéristiques 

physiques de la station d’étude. Il peut vivre dans des milieux chargés en matières organiques (taxon 

qualifié de β et α-mésosaprobe). Un individu de la famille des Potamanthidae (Ephéméroptères – GFI 

5/9) a été observé sur la station mais en nombre insuffisant pour constituer un GFI.  

 

 

 

Photo 2 : Nemouridae 

Nemoura (Plécoptères) 

Source : site internet Perla 
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On remarque une certaine hétérogénéité dans le groupe des Coléoptères et notamment la présence de la 

famille des Hydrochidae du genre Hydrochus, taxon vivant généralement dans des milieux stagnants de 

type mares, marais ou étangs (concentrations en COD assez élevées). L’indice EPT (Ephéméroptère – 

Plécoptères – Trichoptères) est relativement faible avec seulement 4 familles, considérées comme les plus 

polluosensibles.  

 

 

La figure 2 (page 15) montre une répartition des effectifs largement dominée par les Diptères et les Vers 

et plus particulièrement par la famille des Chironomidae (presque 50% de l’effectif échantillonné) et par 

Photo 3 : Phryganeidae Oligostomis (Trichoptères) Source : Site internet Perla 

Photo 4 : Hydrochidae Hydrochus 

(Coléoptères) 

Source : Site internet Perla 
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les Oligochètes (presque 40% de l’effectif total). Ces deux taxons sont généralement qualifiés de 

polluorésistants et peuvent donc vivre dans des milieux chargés en matières organiques. De plus, ils 

possèdent un fort taux de reproduction et prolifèrent lorsque les conditions leurs sont favorables, d’où des 

effectifs assez importants. L’indice de diversité de Shannon est donc faible (H’ = 1,75).  

 

Le calcul du nouvel indice I2M2, exprimé en EQR, indique une classe de qualité biologique moyenne 

pour le ru d’Erlan, en amont de l’étang du Haut-Tuileau. En complément de l’I2M2, un outil prédictif des 

pressions anthropiques subies par un milieu a été mis au point par l’université de Metz. Cet outil est basé 

sur l’analyse des traits biologiques et écologiques, des peuplements invertébrés, qui constituent une forme 

de réponse aux différentes pressions environnementales. L’analyse de la liste faunistique par le logiciel 

SEEE (Système d’Evaluation de l’Etat des Eaux) permet donc d’obtenir une analyse des probabilités 

d’impact de plusieurs pressions anthropiques liées à la qualité d’eau ou à l’habitat. La figure 3 page 

suivante présente ces probabilités illustrées par un graphique radar, pour la station amont. 
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Figure 3 : Diagramme radar issu de l’outil diagnostic de l’I2M2 pour illustrer, sur la station amont, les probabilités 

d’impact des pressions liées à la qualité de l’eau ou à l’habitat (en rouge : les probabilités les plus élevées) 
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Ainsi, ces analyses n’ont pas été clairement concluantes (aucune probabilité supérieure à 0,8) mais ont 

tout de même indiqué comme probabilité majeure d’impact, la présence de matières organiques sur la 

station. Cette probabilité concorde avec un cours d’eau forestier de tête de bassin versant. 

 

La qualité hydrobiologique de la station, en amont de l’étang du Haut-Tuileau, est donc moyenne avec 

une richesse taxonomique assez moyenne limitée par le manque d’habitats et un bon groupe faunistique 

indicateur mais plutôt fragile, comme indique le calcul de la robustesse. Toutefois, ces observations 

coïncident avec ce type de milieu (cours d’eau forestier de tête de bassin versant et à sec en période 

estivale). 

 

La station en aval immédiat de l’étang du Haut-Tuileau 

La note « équivalent IBGN », issue du croisement entre la classe de variété et la note du groupe 

faunistique indicateur (GFI) des phases A et B, est égale à 11/20. La note I2M2, exprimée en EQR, 

calculée en fonction de la liste faunistique globale, traduit une qualité biologique médiocre, selon 

l’arrêté du 27 juillet 2018. 

 

La station d’étude, en aval immédiat de l’étang du Haut-Tuileau sur le ru d’Erlan, présente une richesse 

taxonomique assez faible, moins élevée que celle de la station amont (20 taxons), correspondant à deux 

classes de variété inférieures 6/14. Les habitats sont plus diversifiés que ceux de la station amont avec 

comme substrat dominant les « Pierres/Galets » suivis des « Sables et Limons ». La majorité des substrats 

présents sont minéraux, le manque d’éclairement de l’eau limite le développement de la végétation 

aquatique. On observe uniquement la présence de branchage et de litière comme substrats végétaux. Les 

vitesses de courant sont légèrement plus variées que celles de la station amont avec la présence de radiers 

diversifiant localement les écoulements. Les habitats étant plus variés, la richesse taxonomique aurait dû 

être plus élevée que celle de la station amont.  

 

Le taxon indicateur est le même que celui de la station amont et correspond aux Plécoptères de la famille 

des Nemouridae (GFI 6/9). On observe également la présence de la famille des Polycentropodidae du 

genre Plectrocnemia (GFI 4/9) permettant ainsi d’obtenir une robustesse égale à 2, ne surestimant pas la 

note obtenue. Or, les effectifs de ces deux familles ne sont pas très élevés et représentent les seuls 

individus parmi les Trichoptères et les Plécoptères, témoignant ainsi d’une certaine fragilité de la qualité 

biologique de la station. On observe, tout de même, quelques individus de la famille des Leptophlebiidae 

(GFI 7/9) mais principalement échantillonnés dans la phase C et donc non pris en compte pour le calcul 
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de la note « Equivalent IBGN ». L’indice EPT est faible avec, comme la station amont, seulement 4 

familles parmi les taxons les plus polluosensibles. 

 

 

 

La figure 2 (page 15) montre une répartition des effectifs largement dominée par les Vers et plus 

particulièrement par les Oligochètes (plus de 65% de l’échantillonnage), taxon qualifié de polluorésistant 

mais pouvant vivre dans tous types de milieux (eutrophes à oligotrophes et plus ou moins chargés en 

matières organiques). Il possède un fort taux de reproduction et peut atteindre des effectifs assez élevés 

lorsque les conditions sont optimales (dans notre cas, on peut aussi inclure une pression de prédation très 

réduite). L’indice de diversité de Shannon n’est donc pas très élevé mais tout de même supérieur à celui 

de la station amont (meilleure répartition des effectifs dans d’autres taxons comme les Crustacés et les 

Mollusques). 

 

Le calcul du nouvel indice I2M2, exprimé en EQR, indique une classe de qualité biologique médiocre 

pour le ru d’Erlan, en aval immédiat de l’étang du Haut-Tuileau (I2M2 plus faible que celui de la station 

amont notamment par une diminution du niveau de polluosensibilité moyen du peuplement 

échantillonné). L’analyse de la liste faunistique par le logiciel SEEE (Système d’Evaluation de l’Etat des 

Eaux) permet d’obtenir une analyse des probabilités d’impact de plusieurs pressions anthropiques liées à 

la qualité d’eau ou à l’habitat. La figure 4 ci-dessous présente ces probabilités illustrées par un graphique 

radar, pour la station aval immédiat. 

Photo 5 : Polycentropodidae 

Plectrocnemia (Trichoptères) 

Source : Site internet Perla 
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Figure 4 : Diagramme radar issu de l’outil diagnostic de l’I2M2 pour illustrer, sur la station aval immédiat, les 

probabilités d’impact des pressions liées à la qualité de l’eau ou à l’habitat (en rouge : les probabilités les plus 

élevées) 

 

Comme pour le ru d’Erlan, en amont de l’étang, ces analyses ne sont pas concluantes avec des 

probabilités globalement inférieures à 0,6. On observe tout de même comme probabilités 

majeures d’impact, la présence de matières organiques mais aussi une instabilité hydrologique 

sur la station. Ces observations concordent avec cette station de tête de bassin versant située en 

milieu forestier et subissant des assecs en période estivale. 

 

La qualité hydrobiologique de la station, en aval immédiat de l’étang, est médiocre avec une richesse 

taxonomique assez faible et un groupe faunistique indicateur moyennement élevé. La diversité d’habitats 

étant plus élevée qu’à l’amont, nous aurions dû avoir une meilleure richesse taxonomique et non 

l’inverse. Ce phénomène met donc en évidence la présence de perturbations sur la station (cours d’eau 

forestier avec absence d’hydrophyte ou d’hélophyte – zones de piétinement par la faune locale – cours 

d’eau à sec en période estivale - …).  
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La station en aval éloigné de l’étang du Haut-Tuileau 

La note « équivalent IBGN », issue du croisement entre la classe de variété et la note du groupe 

faunistique indicateur (GFI) des phases A et B, est égale à 13/20. La note I2M2, exprimée en EQR, 

calculée en fonction de la liste faunistique globale, traduit également une qualité biologique 

médiocre, selon l’arrêté du 27 juillet 2018. 

 

La station d’étude, en aval éloigné de l’étang du Haut-Tuileau sur le ru d’Erlan, présente une richesse 

taxonomique légèrement plus élevée que la station précédente mais plus faible que la station amont (24 

taxons) équivalente à une classe de variété de 7/14. Les habitats sont relativement homogènes 

(équivalents à ceux de la station amont) avec comme substrat dominant les « Sables et Limons » suivi du 

substrat « Branchage/Racines » (environ 18% de recouvrement). On note l’absence des substrats végétaux 

de type « hydrophytes » ou « hélophytes » par manque de luminosité (couvert végétal important en milieu 

forestier). Les vitesses de courant sont majoritairement homogènes et nulles. Ce manque de diversité 

d’habitats limite donc l’installation d’une faune macrobenthique variée.  

 

Le groupe faunistique indicateur correspond aux Ephéméroptères de la famille des Leptophlebiidae (GFI 

7/9) et témoigne d’une bonne qualité physico-chimique de l’eau. Toutefois, la robustesse, égale à 5, 

surestime fortement la note obtenue avec comme groupe faunistique indicateur secondaire la famille des 

Gammaridae (GFI 2/9). On observe, tout de même, la présence d’individus de la famille des Nemouridae 

(GFI 6/9) mais principalement échantillonnés dans la phase C et donc non pris en compte dans le calcul 

de la note « Equivalent IBGN ». En résumé, l’analyse de la liste faunistique révèle la présence de taxons 

d’une certaine polluosensibilité mais en effectifs assez faibles et témoignant donc de la fragilité 

hydrobiologique du milieu. L’indice EPT est encore plus faible pour cette station avec 3 familles 

présentant un certain degré de polluosensibilité. 

 

Comme pour la station amont, la figure 2 (page 15) montre une répartition des effectifs dominée par les 

Diptères de la famille des Chironomidae et par les Oligochètes (presque 30% de l’effectif total pour 

chacun). On observe également des effectifs assez élevés des Mollusques de la famille des Sphaeriidae du 

genre Pisidium. Ce taxon affectionne les substrats meubles de type « Sables et Limons » ou bien 

« Vases », substrats présents sur la station. De plus, il vit dans des milieux lentiques, pauvres en 

nutriments (azote et phosphore) et en matières organiques. L’indice de diversité de Shannon est plus élevé 

que les deux stations plus en amont (H’ = 2,73) et traduit une légère amélioration de la répartition des 

effectifs dans les différents taxons échantillonnés. 
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Le calcul du nouvel indice I2M2, exprimé en EQR, indique également une classe de qualité biologique 

médiocre pour le ru d’Erlan, en aval éloigné de l’étang du Haut-Tuileau (indice I2M2 intermédiaire entre 

celui de la station amont et celui de la station aval immédiat). L’analyse de la liste faunistique par le 

logiciel SEEE (Système d’Evaluation de l’Etat des Eaux) permet d’obtenir une analyse des probabilités 

d’impact de plusieurs pressions anthropiques liées à la qualité d’eau ou à l’habitat. La figure 5 ci-dessous 

présente ces probabilités illustrées par un graphique radar, pour la station aval éloigné. 
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Figure 5 : Diagramme radar issu de l’outil diagnostic de l’I2M2 pour illustrer, sur la station aval éloigné, les 

probabilités d’impact des pressions liées à la qualité de l’eau ou à l’habitat (en rouge : les probabilités les plus 

élevées) 

Photo 6 : Sphaeriidae Pisidium 

(Crustacés) 

Source : Site internet Perla 
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Comme pour le ru d’Erlan, aux deux stations plus en amont, les analyses n’ont pas été clairement 

concluantes mais ont tout de même indiquées comme principale probabilité d’impact, la présence de 

matières organiques sur la station (observations compatibles avec un cours d’eau en milieu forestier et les 

analyses physico-chimiques du 11 juin 2019).  

 

La qualité hydrobiologique de la station, en aval éloigné de l’étang du Haut-Tuileau, est médiocre avec 

une richesses taxonomique faible, un bon groupe faunistique indicateur mais une robustesse assez élevée 

témoignant ainsi d’une certaine fragilité de la qualité hydrobiologique du ru d’Erlan.  
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Conclusion 

 

La présente étude, au travers des résultats obtenus permet de conclure que : 

• Les analyses physico-chimiques réalisées en amont, en aval immédiat et en aval éloigné de 

l’étang du Haut-Tuileau, sont globalement de bonne et très bonne qualité, selon les deux 

référentiels officiels. Toutefois, on observe un déclassement du paramètres COD en qualité 

médiocre pour les stations amont et aval éloigné et en moyenne qualité pour la station aval 

immédiat. La présence de matières organiques difficilement biodégradables coïncide avec un 

milieu forestier et donc l’apport d’éléments végétaux ligneux. Plus généralement, l’ensemble des 

concentrations des paramètres analysés diminuent entre la station amont et la station aval 

immédiat, l’étang jouant un rôle de tampon et de décantation pour la physico-chimie de l’eau.  

• L’état biologique, selon le nouvel indice I2M2 passe de moyen pour la station amont à médiocre 

pour les deux stations aval, notamment avec une diminution de la richesse taxonomique, richesse 

déjà assez moyenne pour la station amont. La présence d’une certaine quantité de matières 

organiques difficilement biodégradable pourrait perturber l’installation des macoinvertébrés.  

• En général, les cours d’eau forestier de tête de bassin sont assez particuliers d’un point de 

vue hydrobiologique car les conditions environnementales sont singulières (couvert végétal 

important et donc absence d’hydrophyte et d’hélophyte / instabilité hydrologique / pauvreté 

en éléments nutritifs / influence de la faune locale / …) et de nombreuses perturbations 

peuvent donc interagir avec la présence de la macrofaune benthique.  
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